
Avenir  par Nicolas Delesque, directeur de la publication

Après trois années à Dunkerque, consa-
crées à la société de la connaissance, l’Uni-
versité Européenne de l’Engagement (U2E)de 
l’Afev inaugurait à Lyon un nouveau cycle 
sur le thème : « les nouvelles formes de soli-
darité construisent la société de demain ». De 
nombreux invités ont accepté d’échan-
ger avec les 450 participants. Parmi les 
Maires, les élus locaux, les responsables 
économiques et associatifs… l’U2E a 
eu la chance d’accueillir, grâce à l’ONG  
Aide et Action, le recteur de l’Université 
Quisqueya d’Haïti. M. Jacky Lumarque, a su 
avec des mots simples, nous faire toucher 
du doigt la vie quotidienne des Haïtiens. 
Il a démontré le décalage entre les 
annonces et le manque d’aide concrète et 
adaptée. Dans cet état des lieux apoca-
lyptique, il a merveilleusement expliqué 
comment un lieu de savoir et de connais-
sance comme l’Université pouvait être un 
acteur beaucoup plus efficace et porteur 
d’avenir que bon nombre de programmes 
internationaux.

L’Université de Quisqueya est une jeune 
Université, administrée sous statut de 
fondation privée sans but lucratif.  Son 
nouveau campus de Turgeau venait à peine 
d’être achevé lorsque que le séisme du 
12 janvier 2010 l’a détruit en totalité. 
L’université existait-elle-encore ? 

Une tente installée dans les ruines, des 
étudiants en médecine qui aident les 
blessés, des professeurs qui les encadrent : 

« Nous étions comme morts nous-mêmes 
et voilà que nous sommes en train de nous 
occuper des autres… je crois que c’est à 
travers le service à la communauté que nous 
avons oublié notre propre malheur pour 
reconstruire le tissu de l’Université. »

Aujourd’hui1, ce sont des interventions 
sur le volet éducation des enfants, gestion 
des camps de réfugiés, reconstruction 
et architecture, assainissement de l’eau, 
soutien psychologique, etc.  «  Les étudiants 
ont construit une forme de nouveau savoir… 
c’est une vision nouvelle de l’action universi-
taire, plus responsable socialement. » Après 
huit mois d’interventions, en réponse 
aux besoins sociaux et soicétaux, cette 
implication des étudiants dans leur envi-
ronnement immédiat les amènent à créer 
et s’investir dans des nouveaux projet de 
vie en Haïti. Alors que 80% des diplômés 
d’Haïti partaient pour l’Amérique du 
Nord, cette nouvelle perspective offre 
beaucoup d’espoir pour la reconstruction 
de la société haïtienne.

Université, solidarité et territoire un triptyque 
très proche des préoccupations d’Universités 
& Territoires. Ces questions seront, nous en 
sommes persuadés, au coeur de « L’étudiant à 
la Cité », Colloque des villes étudiantes et de 
leurs partenaires, le 21 octobre prochain à 
l’Hôtel de Ville de Reims. n

1 - Pour en savoir plus et les soutenir, n’hésitez pas à vous rendre 
sur le blog « Des volontaires universitaires au service de la communauté 
et de la reconstruction  »  :  http://napvanse.blogspot.com
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A Montpellier, un premier débat a fait émerger plusieurs 
réflexions, parfois divergentes, sur l’intérêt et les limites de ces 
expériences. Parmi les intérêts relevés, on peut noter le dévelop-
pement du sentiment d’appartenance à une « ville étudiante », 
mais aussi le soutien aux initiatives étudiantes, avec des maisons 
de l’étudiant ou des espaces de vie étudiante qui peuvent jouer le 
rôle de pépinières ou d’incubateurs de vie sociale.

De nombreuses interrogations ou réticences apparaissent. Quelles sont 
les compétences de telles instances ? Car il y a un risque de frustration 
des jeunes puisque la Ville ne dispose que d’une toute petite partie des 
réponses possibles en matière de vie étudiante, qui dépend en grande 
partie des CEVU des universités, des CROUS, d’autres opérateurs ou 
d’autres collectivités. Sur l’objectif d’expression démocratique, également 
qui peut sembler à certains redondant avec les autres instances paritaires 
du monde de l’enseignement supérieur, et alors que les étudiants sont pour 
la plupart déjà majeurs et donc citoyens et électeurs… 

RESSOURCE POUR LA VILLE

La relation des étudiants avec leur ville d’études a amorcé un tournant 
depuis quelques années, du fait d’une croissance de la mobilité des étu-
diants, et d’un reflux démographique sur plusieurs villes universitaires qui 
conduit certaines d’entre elles a affûter leur image et leur attractivité. Ces  
différents éléments amènent les municipalités qui s’y intéressent à consi-
dérer les étudiants comme une « ressource » pour la ville, qu’il faut attirer, 
accueillir et intégrer dans tissu social et économique local.

La question des instances consacrées au développement de la vie ou de la 
citoyenneté étudiante doît donc être traitée au regard de ces enjeux, avec 
une triple approche :
- Une analyse au regard d’objectifs stratégiques, notamment d’attractivité 
dans le cadre d’une concurrence ente les territoires.
-  Un recensement des actions déployées par les villes pour accueillir et 
informer leurs étudiants, en amont de leur mobilisation sur des engage-
ments citoyens.
- Un bilan à mi-mandat des expériences en cours par rapport aux objectifs 
initiaux.
Ce sera l’objet principal du colloque de Reims, le 21 octobre 2010. n

Info+
http://www.nouvelles-villes-etudiantes.org/inscription.asp

Colloque

C’est en débat

L’Etudiant à la Cité
Depuis le début de la décennie, plusieurs villes universitaires ont mis en place 
des instances de consultation ou de concertation avec leur population étudiante : 
Conseils municipaux (ou locaux) de la vie étudiante, Commissions « vie étudiante » 
ou comités consultatifs de la jeunesse, Conseils ou forums de développement de 
la vie étudiante... L‘AVUF a ouvert une discussion sur ces expériences, lors de son 
assemblée générale du 3 juillet 2009 à Montpellier. Le colloque de Reims, le 21 
octobre 2010, sous le thème de « L’étudiant à la Cité », sera l’occasion de poursuivre 
ce débat et de mutualiser les expériences. 

colloque
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L’étudiant à la Cité
Colloque des villes étudiantes et de leurs partenaires, 21 octobre 2010, 

Hôtel de Ville de Reims
Matin

• Ouverture officielle du colloque Par Adeline HAZAN - Maire de Reims - Pré-
sidente de Reims Métropole et Hélène MANDROUX, Maire de Montpellier - Pré-
sidente de l’AVUF.
• Exposé introductifs :  Mobilité étudiante et attractivité des territoires par 
Chantal BRUTEL (INSEE) et Myriam BARON (CNRS)*, avec l’appui de Jean-Paul 
DOMERGUE (Sup Conseil).
• Première table ronde : Accueillir et intégrer les étudiants Animée par Emma-
nuel VAILLANT - Journaliste à EducPros, avec les interventions de : Arielle PIAZZA 
- Adjointe au Maire de Bordeaux ; Marc SEBEYRAN, 1er Adjoint au Maire de Troyes ; 
Un représentant de la Ville de Heidelberg (Allemagne) et Yann YVER - Association 
étudiante INTERCampus, organisatrice de Noctampus.
• Les guides et les sites Web des villes étudiantes. Synthèse des outils de com-
munication développés par les collectivités, par Stéphane DARMON - Directeur de 
l’agence Etincelle.

 Après-midi
• Seconde table ronde :La participation étudiante à la vie locale Animée par 
Nicolas DELESQUE - Secrétaire Général de l’AFEV, avec les témoignages de : Hacène 
LEKADIR - Élu délégué à la vie étudiante de Metz ; Romain CUJIVES - Élu délégué 
à la vie étudiante de Toulouse ; Guillaume SYLVESTRE -  Fondateur de « Etudiants 
pour une Société Durable » ; Un étudiant membre du Conseil Montpelliérain de la 
Jeunesse.
• Intervention de Jean-Claude RICHEZ - Coordonnateur de la Mission « Ob-
servation et Évaluation » à l’INJEP, sur le thème « Jeunesses et citoyenneté »
• Troisième table ronde : Villes et autres acteurs de vie étudiante : quel partage 
de compétences ?
Animée par Pierre ALERTINI, délégué général de l’AVUF avec : Camille GALAP, Pré-
sident de l’Université du Havre et représentant de la CPU ; Un vice-président de 
Conseil Général ou Régional ; Denis LAMBERT, Président de l’association des direc-
teurs de CROUS ; Un représentant d’une ville universitaire anglaise (Canterbury) 
ou slovaque (Banska) ; Julie COSTA, Présidente de la Conférence des étudiants vice-
présidents d’université.
• Synthèse par Jacques MEYER - 1er vice-Président de la Région Champagne-
Ardenne.
• Allocution de clôture par Hélène MANDROUX - Maire de Montpellier, Prési-
dente de l’AVUF et un représentant de la Fédération des Maires de Ville Moyennes 
(FMVM).
• Assemblée générale de l’AVUF.

Info+
Cet avant-programme est susceptible d’être modifié. Pour plus de renseignemetns et pour vous inscrire

http://www.nouvelles-villes-etudiantes.org/colloque_programme.asp

Lire en Potasse 1. Première au conseil municipal: l’opposition vote le budget

NOUVEAU CONSEILLER

Michel Bourguet

Michel Bourguet est déjà très au
fait des affaires municipales.
(Photo DNA)

Après la démission, pour
convenance personnelle,
d’Audrey Heim, 23 ans, 40e
sur la liste Pour Mulhouse
ensemble de Jean-Marie
Bockel, c’est le suivant de la
liste qui la remplace au sein
du conseil municipal.
Il s’agit de l’écologiste Mi-
chel Bourguet, 52 ans, en-
seignant, qui a déjà été
conseiller municipal lors de
la précédente mandature de
Jean-Marie Bockel.
Ce jeu de chaises entraîne
un renouvellement partiel
des représentants de la Ville
au sein des associations, or-
ganismes divers, des com-
missions internes et des éta-
blissements publics de coo-
pération intercommunale
(EPCI).
Nouveau conseiller municipal
délégué, Michel Bourguet
sera notamment titulaire au
bureau de l’Association Jazz
à Mulhouse et suppléant au
conseil de l’Université popu-
laire.
Il sera membre des commis-
sions culture et patrimoine,
sécurité et prévention.
Enfin, il redevient conseiller
à la Camsa.

Conseil municipal / Représentation au sein des conseils de quartier

Le niet du maire
Le bilan d’activité des conseils de quartier a donné lieu à un débat constructif entre les élus mulhousiens réunis hier soir à l’hôtel
de ville. Constructif mais pas jusqu’à satisfaire la demande de l’opposition de participer aux réunions des conseils en question.

La démocratie participative à la mode mulhousienne (selon Joan).

par l’adjoint Christelle Ritz-
Mangin du rapport sur les
subventions aux associations
de lutte contre l’exclusion (en
page 3, les brèves du conseil).
Patrick Binder estime que
quatre associations ne méri-
tent pas ces aides (Accueil
des demandeurs d’asile, le
Resto du cœur, la Cimade, et
l’association des visiteurs de
prison).

En passant, il attaque le
nouveau conseiller Michel
Bourguet sous prétexte qu’il
participe aux cercles de silen-
ce (qu’il qualifie de «secte du
silence») et est membre de la
Cimade. Brouhaha et réponse
de Michel Bourguet : «La mis-
sion de la Cimade de soutenir
les déracinés et les personnes
incarcérées n’a rien de scanda-
leux».

A propos d’exclusion, Anka
Vlajnic-Poncelet, au nom de
l’opposition de gauche, a de-
mandé que le maire prenne
«un arrêté municipal contre
les expulsions locatives dans
le secteur public et privé pour
les ménages et les personnes
de bonne foi, en difficultés
pour des raisons d’origine éco-
nomique, sociale ou sanitai-
re ». Commentaire de Jean-
Marie Bockel : «A Mulhouse,
on n’a pas la réputation
d’avoir l’expulsion facile ». Sur
les aides aux associations, le
FN s’est abstenu.

Éric Chabauty

◗ Lire en Page Région

■ «Notre volonté se résume à
trois mots : l’information,
l’écoute et la concertation
pour développer encore plus la
démocratie participative. »
C’est en ces termes que l’ad-
jointe Lara Million, après
avoir survolé l’activité 2008
des conseils de quartier, finit
son intervention avant que
les élus n’adoptent les « chan-
tiers » 2009 et 2010 qui se-
ront au menu des 675
conseillers de quartier. En
2009, il est ainsi prévu que
soient annexés des avis des
conseillers des quartiers aux
délibérations du conseil mu-
nicipal. En 2010, il y aura
une rencontre annuelle avec
les nouveaux habitants ou
encore la diffusion d’un bilan
annuel de l’activité de chaque
conseil de quartier.

Le maire : «A Mulhouse, on
n’a pas la réputation d’avoir

l’expulsion facile »

Dans le souci «d’accroître
l’implication et la participa-
tion des citoyens dans le débat
public », Dominique Caprili,
au nom de l’opposition de
gauche, demande «que les
membres du conseil municipal
(quelle soit leur couleur poli-
tique) habitant le territoire
concerné soient membres de
droit du conseil de quartier à
titre consultatif ». Il ajoute

que sa proposition aurait le
mérite de répondre à un vœu
formulé par le maire lui-mê-
me lors de son investiture en
mars 2008 : «Tous les messa-
ges de cette élection doivent

être entendus». Le FN Patrick
Binder formule la même re-
quête afin de montrer «qu’il
n’y a pas de Mulhousiens de 2e

ou 3e zone».

Le maire Jean-Marie Bockel
répond qu’il ne dérogera pas
à la règle qu’il a instaurée de-
puis la création des conseils

de quartier : «Les conseils

sont ouverts aux citoyens de

toutes sensibilités. Mais sur le

choix des conseillers qui siè-

gent au titre de la Ville, il ne

peut s’agir que d’élus de l’exé-

cutif. » Il précise «que ce n’est

pas une question d’avoir peur

de la confrontation... » Domi-

nique Caprili ose une relan-

ce : «On pourrait peut-être de-

mander ce qu’en pensent les

conseillers de quartier ? ».

Jean-Marie Bockel : «Ce n’est

pas de leur ressort ». Fermez

le ban. Gauche et extrême
droite se sont abstenus.

Une question annexe sur la
distribution (aléatoire selon
Dominique Caprili) des jour-
naux de quartier a permis à
l’adjointe Axelle Lego de faire
appel aux volontaires pour
distribuer notamment « l’avis
du Klapperstein» dans le
quartier historique. Commen-
taire mi amusé du maire :
«C’est une fausse bonne idée».

Les débats ont ensuite failli
déraper après la présentation

Campus / Conseil de développement de la vie étudiante

Pour mieux vivre sa ville
■ Développer la vie étudiante
au sein de la cité : c’est l’objec-
tif du Conseil de développe-
ment de la vie étudiante (CDVE)
qui vient d’être installé en pré-
sence d’élus de la Ville et de
responsables d’associations du
campus.

Lors de l’installation de cette nouvelle instance qui doit oeuvrer dans de nombreux domaines comme l’hé-
bergement des étudiants, la restauration, l’animation, la culture, l’environnement ou encore la sécurité.
(Photo DNA- PmGallais)

« Il est normal que la Ville
soit dans le dialogue avec le
monde étudiant. Ce conseil ne
répondra pas à tous les pro-
blèmes. Il est volontairement
ciblé et ne sera pas en compé-
tition avec les associations
étudiantes. Mulhouse doit être
une ville davantage tournée
vers le monde étudiant. Cette
instance y contribuera», a no-
tamment déclaré le maire
Jean-Marie Bockel qui prési-
dera le CDVE et sera repré-
senté par Mevlüde Gunduz,
son adjointe chargée de la vie
étudiante.

La vice-présidence sera
conjointement assurée par la
directrice du Clous, Lara Mil-
lion, et par Benjamin Houard,

vice-président étudiant de
l’Université de Haute-Alsace.
D’autres adjoints au maire,
des étudiants élus dans d’au-

tres structures et associations
seront membres de droit.

Le CDVE aura vocation à
« être un lieu d’échange, d’in-

vention, de proposition, de
concertation, de débat, de dé-
cision et d’action entre tous
les interlocuteurs de la vie étu-
diante ». Chargé de proposer
«des projets innovants », il
abordera de nombreux do-
maines touchant à la vie estu-
diantine dont l’accueil, l’inté-
gration des étudiants dans la
ville, l’hébergement, la res-
tauration, l’animation, la cul-
ture, l’action sociale, les
moyens de transports, les
jobs étudiants, l’environne-
ment ou encore la sécurité.
«C’est en le vivant qu’on

comprendra comment il fonc-
tionnera», a indiqué Mevlüde
Gunduz, Benjamin Houard
partageant pour sa part « cette
ambition de mettre en place
des projets, de s’inscrire dans
cette logique de partenariat
durable ».

«Que faire face à ce double
discours?»

Lors du tour de table qui a
suivi la présentation du
CDVE, un président d’associa-
tion d’étudiants a pris un
exemple concret. «On a orga-
nisé des soirées étudiantes en
ville. Deux fois, la police est
venue. Trop de bruit. Que faire
face à ce double discours?
D’un côté développer la vie
étudiante en ville. De l’autre,
on gêne les riverains... »
JMB a répondu : «On est en

permanence dans cette contra-
diction : la ville doit être ani-
mée mais la tranquillité des ri-
verains doit être assurée.
Dans ce cas des soirées étu-
diantes, la Ville peut vous faci-
liter les choses pour qu’elles
puissent se dérouler dans les
meilleures conditions. Le
CDVE pourrait créer une mé-
thode pour régler ce genre de
problèmes. »

Le directeur de la publication : Gérard Lignac No 76 - Mardi 31 mars 2009 LOF MU 01 Mulhouse 1

ciel !mon mari
est muté en Alsace

Le best-seller des Editions La Nuée Bleue
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Hacene Lekadir, 28 ans 
est conseiller muni-
cipal délégué à la Vie 
étudiante de la ville de 
Metz. 

Comment est né le Conseil local de la vie 
étudiante (CLVE) à Metz ? 
Aucune instance n’existait avant notre arrivée. 
Mon expérience de terrain, comme ancien 
vice-président étudiant de l’université Paul 
Verlaine, m’a alors été précieuse, car j’avais 
acquis la conviction que la ville manquait 
cruellement de contacts, de relations avec les 
étudiants et qu’il était nécessaire de mener 
une action concertée entre les différents 
acteurs du monde étudiant, dans la gestion de 
la Ville. L’installation du Conseil local de la vie 
étudiante, en avril 2009,  suivait la création des 
conseils de quartier et le conseil économique 
et social.  Au départ, nous avons cherché à 
savoir ce qui se faisait dans d’autres villes...
Sans succès malheureusement, car il n’existait 
pas grand chose et que le dispositif de la ville 
de Paris était encore en veille. 

Quelles propositions initiées au CLVE ont 
changées le paysage messin ? 
Deux exemples me semblent significatifs. Le 
premier concerne les transports. Des sugges-
tions ont été formulées au CLVE, en particu-
lier pour faire baisser le coût de l’abonnement 
ou sur la circulation des bus de nuit. Sur cette 
base, l’abonnement est effectivement passé de 
28 euros à 20 euros pour les étudiants bour-
siers, et un service de nuit reliant le campus a 
été instruit puis mis en place  par la TCRM1. Ils 

1 - TRCM :  Transport en commun de la région messine.

circulent désormais toute l’année.  Le second 
est une initiative qui se baptise « Etudiant dans 
ma Ville » et qui est elle aussi née directement 
des travaux du Conseil. Comme l’an dernier, 
le 25 septembre prochain sera une journée où 
les étudiants seront invités à investir le centre-
ville, à participer à des temps de rencontre et 
d’échange avec les autres étudiants, mais aussi 
avec la population messine. L’objectif de cet 
événement festif et convivial est bien entendu 
de lancer l’année universitaire, de célébrer la 
rentrée, avec une forte volonté de donner aux 
étudiants une place dans la ville.

Quelles sont les plus grandes difficultés dans 
l’animation d’une telle instance ? 
Les difficultés reposent à la fois sur la limite 
des moyens qui sont consacrés à son anima-
tion, et à la dynamique changeante du monde 
associatif étudiant, avec des interlocuteurs qui 
ne font que passer... mais tout ceci est pas-
sionnant. Et cela me rejouit lorsque l’étudiant 
est intégré dans la politique de la ville, comme 
par exemple pour la Nuit blanche de Metz.  n

Info+
http://www.mairie-metz.fr

Entretien 

Une place dans la ville

Etudiant dans ma Ville
Le développement de l’enseignement supérieur messin passe par une action toute
particulière sur la vie étudiante. « Nous avons à mobiliser l’ensemble des partenaires 
étudiants pour faire de Metz une ville étudiante », précise Hacène Lekadir, conseiller 
à la vie étudiante, lors de la fondation du Conseil locale de la vie étudiante (CLVE).  
« Nous souhaitons que les jeunes se sentent bien à Metz », explique Dominique Gros, 
le maire de Metz. Le CLVE s’inscrit donc comme un outil stratégique pour créer 
des passerelles entre les étudiants et les autres Messins. Présentation du dispositif 
et entretien avec le principal animateur du dispositif.

3Dispositif
Composition. Le CLVE est composé de re-
présentants de l’Université Paul Verlaine Metz
(Présidence, BVE, Théâtre, SIOU, SUMMPS 
et SUAPS), des grandes écoles d’ingénieurs 
(Direction et BDE), du Crous, d’associations 
d’élèves en BTS et prépa des lycées messins, 
de la Ville de Metz (4 représentants), de la 
CA2M, du Conseil Régional de Lorraine et du 
Conseil Général de la Moselle (1 représen-
tant). Ce sont des personnes morales qui sont 
désignées et non des personnes physiques. 

Fonctionnement. Le CLVE s’organise en 
séance plénière (au moins une fois par an) 
sous la présidence du Maire ou de son repré-
sentant, et en commissions thématiques pour 
un travail tout au long de l’année. Une fois 
par an, le CLVE soumettra au Maire ou à son 
représentant un rapport sur l’ensemble du 
travail accompli en commissions, assorti de 
propositions, de réflexions et de perspectives 
envisagées.

Commissions. Elles sont au nombrdre de 
six : animation et culture, « vivre autonome », 
site du Crous, accueil des étudiants étrangers, 
orientation et insertion professionnelle, enga-
gement et citoyenneté.

Info+
http://www.mairie-metz.fr
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Etudiant dans ma ville: la sauce
prend à l'Auberge espagnole

Pour leur rentrée, les
étudiants n'hésitent plus à se

retrousser les manches. En
septembre 2008, c'était le

festival « Campus on Air »,

qui reviendra agiter la cité au
printemps 2010. Pour

l'heure, place aux festivités
d'« Etudiant dans Ma

ville » ... sous la houlette de la
Ville de Metz, les

associations étudiantes ont
concocté une journée de

rencontres, de concerts et de
création. L'objectif était clair

: se montrer et oser (enfin)
marquer son territoire. Et le

pari a été plutôt bien tenu ...

Samedi 26 septembre, un peu avant 16
heures ... des tentes blanches emplissent
la place Saint-Louis, une scène vide at-
tend ses musiciens. Ca et là, des petites
mains s'affairent discrètement: on pré-
pare des assiettes, on sort des couverts,
des plats apparaissent peu à peu. Le
temps est splendide, la lumière d' autom-
ne est chaude, l'air un peu frais. L'auber-
ge espagnole va bientôt ouvrir ses portes.
On attend le défilé des étudiants, parti
deux heures plutôt du Saulcy. Une loin-
taine clameur se fait entendre, de plus en
plus proche. Soudain, le bruyant cortège
déboule enfin sur la place médiévale. Sur
une camionnette vétuste, une sono
crache ses décibels, entrecoupés par la
harangue de quatre ou cinq gars juchés
sur le toit. Derrière, des centaines d'étu-
diants en rangs serrés chantent, braillent
et se bousculent joyeusement. On recon-
naît sans peine les bérets blancs de

l'ENIM et les blouses grises de l'ENSAM.
Le défilé s'étire, les sit-in s'improvisent
sur les pavés, un énimien déguisé en
graoully est porté de main en main et
vole au-dessus de la foule. Les clients des
terrasses, sous les arcades, restent inter-
dits devant ce spectacle imprévu; les
passants dégainent leur appareil photo.
Un couple de Belges débarque, guide vert
en main ; monsieur, fasciné et hilare,
tente de retenir madame, plutôt agacée et
pressée de voir autre chose ...

L'Auberge espagnole va mettre tout le
monde d'accord. Les étudiants comme
les badauds sont invités à s'engouffrer
sous les stands. Rodolphe le Congolais les
accueille avec ses beignets, les Lorrains
tranchent du fuseau, une grande poêlée
de paella surgit sur une table ... c'est aussi
l'occasion de découvrir quelques têtes
qu'on n'avait pas vues dans le défilé. Car
si l'ENIM et l'ENSAM ont - comme tou-
jours - répondu présents, les autres étu-
diants s'y sont montrés bien plus discrets.

« L'auberge espagnole, c'est vraiment
sympa ... le défilé aussi, mais chez moi en
Allemagne, je n'ai jamais rien vu de ce
genre », sourit Alexandra Weckwerth. Ins-
crite en Master franco-allemand, elle
continue: « oui, c'est un peu dommage
qu'il ny ait pas plus d'étudiants.]'avais vu
une affiche à la Jac, mais sans vraiment
savoir en quoi ça consistait. Comme j'étais
en ville cet après-midi, je suis passé voir,à
tout hasard ... ».

Bien évidemment, elle ne regrette pas
son détour. Les sourires étaient de mise
en ce bel après-midi d'automne (et les
petits plats délicieux, ndlr). Et une certi-
tude flottait dans l'air, imprécise mais
douce: Metz semblait alors, tout douce-
ment, devenir une ville étudiante et non
plus seulement une ville d'étudiants.
Reste sans doute à patienter encore un
peu, à rameuter encore, à huiler la com-
munication ... mais en ce samedi, il était
déjà permis de savourer les efforts ac-
complis.
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(( Accepter Ie risque
de la jeunesse »

(( 115sont OU les etudiants ? »,
lance Dominique Gros en de-
boulant dans Ie Grand salon de
la mairie de Metz. Pastres loin,
ne vous inquietez pas monsieur
Ie maire. Un peu timides, ils
n'ont pas ose s'asseoir autour
de la grande table. « Allez, on y
va »,Iance Dominique Gros, his-
toire de faire fj de leurs dernieres
hesitations. SI tous ces etu-
diants sont reunis a la mairie un
jeudi soir, c'est pour une pre-
miere. L'installation du conseil
local de la vie etudiante, troisie-
me volet de politique municipale
en matiere de democratie parti-
cipative pr6nee par la municipa-
lite apres les conseils de quar-
tier et Ie conseil economique et
social. Autour de la table, il n'y a
pas que des etudiants. Des re-
presentants de la (A2M, du
conseil general et regional sont
egalement presents. II y a aussi
des directeurs d'ecole d'inge-
nieurs, des representants de
I'universite Paul-Verlaine ainsi
que d~s associations etu-
diantes.
Pourquoi un conseil de la vie
etudiante ? « Nous souhaitons
que les jeunes se sentent bien a
Metz », explique Dominique
Gros. Ce qui n'est pas encore
franchement Ie cas. « Meme si
un jeune {"a fait du bruit, on ac-
cepte Ie risque de 10jeunesse ».
« Cette structure peut etre un
outil paur que /'on travaille en-
semble», poursuit HaceneLeka-
dir, adjoint au maire delegue a la
vie etudiante. « C'est un pari ».
Le but de ce conseil est donc de
creer des passerelies entre les
etudiants et les autres Messins.
La nuit blanche avait deja permis
une premiere rencontre. « Pour-
quai pas constellations?», lance
Dominique Gras. En attendant,
les membres du conseil se sont
quittes avec trais pistes de re-
flexion a peaufiner d'ici la pro-
chaine reunion: Ie calendrier
des rendez-vous etudiants qui
ont quelquefois tendance a se
chevaucher, comment integrer
les etudiants dans tous les pro-
jets culturels de la ville? Et re-
flechir a des manifestations qui
pourraient Federertout ce beau
monde. Voila pour les sujets a
craiser. L'enthousiasme est la, y
a plus qu'a. Rendez-vous Ie 5
maio

A.S.

Jeudi 9 Avril 2009
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« Faire bouger
la vie etudiante »

Seance d'instollotion du conseil local de 10 vie etudionte hier
soir, en moirie de Metz. L'idee est de mieux integrer les jeunes

dons 10 vie de 10 ville et de coordonner les divers projets.

Vendredi 3 Avril 2009

Dans une belle lumiere oran-
gee de soleil couchant (econo-
mie d'energie en mairie de Metz :
les immenses lustres restent
eteints !), les invites ont pris
place. II y a la des representants
de nombreuses associations etu-
diantes, d'ecoles, du monde uni-
versitaire et de collectivites terri-
toriales.

« Naus sommes reunis pour
{'installation officielle du conseil
local de la vie etudiante », rap-
pelle Hacene Lekadir, conseiller
municipal delegue a la vie etu-
diante. « Cobjet est de mettre en
lien divers acteurs pour des pro-
jets concrets d'animation, des
questions de logement ou de
transport... ». Au final. des pro-
positions pourront remonter au
conseil municipal.

« Parce qu 'une ville qui ac-
cueille bien sa jeunesse est une
ville qui s'enrichit, intervient Ie
maire, Dominique Gros. et de
notre point de vue il y a une
marge de progression
importante. » Autrement dit, c;a
ne bouge pas des masses de ce
ceM-la. Le tour de table confirme
Ie propos. « Nous, nous essayons
de redynamiser un peu Ie Techno-
pole, en organisant des soirees,

des toumois de foot... », explique
Robin Ehlinger, de I'association
des eleves des Arts et Metiers
(ENSAM). « Ce conseil no us inte-
resse car il faudrait decloisonner
les pratiques culture lies », dit
une jeune femme d'Articulture.
D'autres structures, comme Ie
Clous (centre local des ceuvres
universitaires et sco/aire) ou I'as-
sociation Interculture-promotion
rappellent qu'elles s'occupent
aussi de social a travers I'accueil
et I'hebergement d'urgence.

La premiere reunion de travail
du CLYE aura lieu Ie 5 maio De-
voirs de vacances pour les parti-
cipants : reflechir sur trois pistes
de travail. « La premiere chose,
detaille Hacene Lekadir, c'est Ie
calendrier car it arrive que des
evenements se court-circuitent. Il
faut essayer de ne pas se marcher
sur les pieds ». Second point
soumis a la reflexion : « Com-
ment integrer une dimension etu-
diante dans tous les projets ? ».
Et enfin, derniere chose: « Dega-
ger les projets qui pourraient
nous [ederer ». Telle la proposi-
tion du maire : « Constellation.
la Nuit Blanche ... ra serait bien
que la jeunesse s'associe ».

Ch. P.
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Lire en Potasse 1. Première au conseil municipal: l’opposition vote le budget

NOUVEAU CONSEILLER

Michel Bourguet

Michel Bourguet est déjà très au
fait des affaires municipales.
(Photo DNA)

Après la démission, pour
convenance personnelle,
d’Audrey Heim, 23 ans, 40e
sur la liste Pour Mulhouse
ensemble de Jean-Marie
Bockel, c’est le suivant de la
liste qui la remplace au sein
du conseil municipal.
Il s’agit de l’écologiste Mi-
chel Bourguet, 52 ans, en-
seignant, qui a déjà été
conseiller municipal lors de
la précédente mandature de
Jean-Marie Bockel.
Ce jeu de chaises entraîne
un renouvellement partiel
des représentants de la Ville
au sein des associations, or-
ganismes divers, des com-
missions internes et des éta-
blissements publics de coo-
pération intercommunale
(EPCI).
Nouveau conseiller municipal
délégué, Michel Bourguet
sera notamment titulaire au
bureau de l’Association Jazz
à Mulhouse et suppléant au
conseil de l’Université popu-
laire.
Il sera membre des commis-
sions culture et patrimoine,
sécurité et prévention.
Enfin, il redevient conseiller
à la Camsa.

Conseil municipal / Représentation au sein des conseils de quartier

Le niet du maire
Le bilan d’activité des conseils de quartier a donné lieu à un débat constructif entre les élus mulhousiens réunis hier soir à l’hôtel
de ville. Constructif mais pas jusqu’à satisfaire la demande de l’opposition de participer aux réunions des conseils en question.

La démocratie participative à la mode mulhousienne (selon Joan).

par l’adjoint Christelle Ritz-
Mangin du rapport sur les
subventions aux associations
de lutte contre l’exclusion (en
page 3, les brèves du conseil).
Patrick Binder estime que
quatre associations ne méri-
tent pas ces aides (Accueil
des demandeurs d’asile, le
Resto du cœur, la Cimade, et
l’association des visiteurs de
prison).

En passant, il attaque le
nouveau conseiller Michel
Bourguet sous prétexte qu’il
participe aux cercles de silen-
ce (qu’il qualifie de «secte du
silence») et est membre de la
Cimade. Brouhaha et réponse
de Michel Bourguet : «La mis-
sion de la Cimade de soutenir
les déracinés et les personnes
incarcérées n’a rien de scanda-
leux».

A propos d’exclusion, Anka
Vlajnic-Poncelet, au nom de
l’opposition de gauche, a de-
mandé que le maire prenne
«un arrêté municipal contre
les expulsions locatives dans
le secteur public et privé pour
les ménages et les personnes
de bonne foi, en difficultés
pour des raisons d’origine éco-
nomique, sociale ou sanitai-
re ». Commentaire de Jean-
Marie Bockel : «A Mulhouse,
on n’a pas la réputation
d’avoir l’expulsion facile ». Sur
les aides aux associations, le
FN s’est abstenu.

Éric Chabauty

◗ Lire en Page Région

■ «Notre volonté se résume à
trois mots : l’information,
l’écoute et la concertation
pour développer encore plus la
démocratie participative. »
C’est en ces termes que l’ad-
jointe Lara Million, après
avoir survolé l’activité 2008
des conseils de quartier, finit
son intervention avant que
les élus n’adoptent les « chan-
tiers » 2009 et 2010 qui se-
ront au menu des 675
conseillers de quartier. En
2009, il est ainsi prévu que
soient annexés des avis des
conseillers des quartiers aux
délibérations du conseil mu-
nicipal. En 2010, il y aura
une rencontre annuelle avec
les nouveaux habitants ou
encore la diffusion d’un bilan
annuel de l’activité de chaque
conseil de quartier.

Le maire : «A Mulhouse, on
n’a pas la réputation d’avoir

l’expulsion facile »

Dans le souci «d’accroître
l’implication et la participa-
tion des citoyens dans le débat
public », Dominique Caprili,
au nom de l’opposition de
gauche, demande «que les
membres du conseil municipal
(quelle soit leur couleur poli-
tique) habitant le territoire
concerné soient membres de
droit du conseil de quartier à
titre consultatif ». Il ajoute

que sa proposition aurait le
mérite de répondre à un vœu
formulé par le maire lui-mê-
me lors de son investiture en
mars 2008 : «Tous les messa-
ges de cette élection doivent

être entendus». Le FN Patrick
Binder formule la même re-
quête afin de montrer «qu’il
n’y a pas de Mulhousiens de 2e

ou 3e zone».

Le maire Jean-Marie Bockel
répond qu’il ne dérogera pas
à la règle qu’il a instaurée de-
puis la création des conseils

de quartier : «Les conseils

sont ouverts aux citoyens de

toutes sensibilités. Mais sur le

choix des conseillers qui siè-

gent au titre de la Ville, il ne

peut s’agir que d’élus de l’exé-

cutif. » Il précise «que ce n’est

pas une question d’avoir peur

de la confrontation... » Domi-

nique Caprili ose une relan-

ce : «On pourrait peut-être de-

mander ce qu’en pensent les

conseillers de quartier ? ».

Jean-Marie Bockel : «Ce n’est

pas de leur ressort ». Fermez

le ban. Gauche et extrême
droite se sont abstenus.

Une question annexe sur la
distribution (aléatoire selon
Dominique Caprili) des jour-
naux de quartier a permis à
l’adjointe Axelle Lego de faire
appel aux volontaires pour
distribuer notamment « l’avis
du Klapperstein» dans le
quartier historique. Commen-
taire mi amusé du maire :
«C’est une fausse bonne idée».

Les débats ont ensuite failli
déraper après la présentation

Campus / Conseil de développement de la vie étudiante

Pour mieux vivre sa ville
■ Développer la vie étudiante
au sein de la cité : c’est l’objec-
tif du Conseil de développe-
ment de la vie étudiante (CDVE)
qui vient d’être installé en pré-
sence d’élus de la Ville et de
responsables d’associations du
campus.

Lors de l’installation de cette nouvelle instance qui doit oeuvrer dans de nombreux domaines comme l’hé-
bergement des étudiants, la restauration, l’animation, la culture, l’environnement ou encore la sécurité.
(Photo DNA- PmGallais)

« Il est normal que la Ville
soit dans le dialogue avec le
monde étudiant. Ce conseil ne
répondra pas à tous les pro-
blèmes. Il est volontairement
ciblé et ne sera pas en compé-
tition avec les associations
étudiantes. Mulhouse doit être
une ville davantage tournée
vers le monde étudiant. Cette
instance y contribuera», a no-
tamment déclaré le maire
Jean-Marie Bockel qui prési-
dera le CDVE et sera repré-
senté par Mevlüde Gunduz,
son adjointe chargée de la vie
étudiante.

La vice-présidence sera
conjointement assurée par la
directrice du Clous, Lara Mil-
lion, et par Benjamin Houard,

vice-président étudiant de
l’Université de Haute-Alsace.
D’autres adjoints au maire,
des étudiants élus dans d’au-

tres structures et associations
seront membres de droit.

Le CDVE aura vocation à
« être un lieu d’échange, d’in-

vention, de proposition, de
concertation, de débat, de dé-
cision et d’action entre tous
les interlocuteurs de la vie étu-
diante ». Chargé de proposer
«des projets innovants », il
abordera de nombreux do-
maines touchant à la vie estu-
diantine dont l’accueil, l’inté-
gration des étudiants dans la
ville, l’hébergement, la res-
tauration, l’animation, la cul-
ture, l’action sociale, les
moyens de transports, les
jobs étudiants, l’environne-
ment ou encore la sécurité.
«C’est en le vivant qu’on

comprendra comment il fonc-
tionnera», a indiqué Mevlüde
Gunduz, Benjamin Houard
partageant pour sa part « cette
ambition de mettre en place
des projets, de s’inscrire dans
cette logique de partenariat
durable ».

«Que faire face à ce double
discours?»

Lors du tour de table qui a
suivi la présentation du
CDVE, un président d’associa-
tion d’étudiants a pris un
exemple concret. «On a orga-
nisé des soirées étudiantes en
ville. Deux fois, la police est
venue. Trop de bruit. Que faire
face à ce double discours?
D’un côté développer la vie
étudiante en ville. De l’autre,
on gêne les riverains... »
JMB a répondu : «On est en

permanence dans cette contra-
diction : la ville doit être ani-
mée mais la tranquillité des ri-
verains doit être assurée.
Dans ce cas des soirées étu-
diantes, la Ville peut vous faci-
liter les choses pour qu’elles
puissent se dérouler dans les
meilleures conditions. Le
CDVE pourrait créer une mé-
thode pour régler ce genre de
problèmes. »

Le directeur de la publication : Gérard Lignac No 76 - Mardi 31 mars 2009 LOF MU 01 Mulhouse 1
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Romain Cujives, 25 
ans, est conseiller 
municipal, délégué à la 
vie étudiante de la ville, 
de Toulouse. 

Moins de deux ans après la création du conseil 
de la vie étudiante où en êtes-vous ?
Un dispositif de démocratie locale ne se 
décrète pas, il doit montrer son utilité et son 
efficacité. C’est ce que nous avons fait depuis 
deux ans, en interrogeant les étudiants, en 
partageant les expériences, bref, en écoutant 
attentivement les aspirations de la jeunesse 
estudiantine toulousaine. Cet espace de 
concertation est aussi un lieu unique de 
co-production politique, avec l’émergence 
de nombreuses initiatives sur les transports, 
le logement ou de la citoyenneté  Du point 
de vue du fonctionnement, afin de faciliter 
le travail, nous avons récemment chargé un 
administratif, un cadre B, de préparer les 
réunions de commissions ou encore de gérer 
le fichier du Conseil de la vie étudiante, mais 
aussi du Conseil jeune. 

Quelle propositions issues de vos travaux 
ont vu le jour et permettent un mieux-vivre 
ensemble pour les étudiants toulousains ?
Deux mesures, parmi les intenses réflexions 
qui ont été menées dans les commissions, 
symbolisent bien la politique que nous avons 
initiée. La première concerne une promesse 
de campagne sur la gratuité des transports, 
qui n’était pas facile d’honorer au vu de l’état 
des finances locales que nous avons trouvées 
en arrivant à la mairie.  Nous pouvions soit 
offrir la gratuité pour les étudiants boursiers, 
soit choisir de réduire de moitié le prix du 

titre de transports pour tous les étudiants.  
Après concertation avec le CVE, nous avons 
opté pour la seconde solution, en devenant 
la ville ainsi la grande ville la moins onéreuse 
de France, avec un titre de transport à 10 
euros par mois mois pour tous les étudiants. 
La seconde meusre concerne la création 
d’un fonds d‘un million d’euros en direction 
des étudiants boursiers, qui permet l’avance 
du premier mois de loyer (400 euros) par 
la municipalité. L’étudiant commence à rem-
bourser à partir du troisième mois avec au 
minimum10 euros par mois. 

Comment les travaux et propositions du CVE 
sont-ils perçus dans la municipalité ?
A Toulouse, le conseil de la vie étudiante a 
une place particulière parmi les dispositifs de 
démocratie locale, puisqu’il a été le premier 
à voir le jour après notre arrivée à la mairie. 
C’était d’ailleurs, il faut le rappeler, l’une des 
propositions du candidat Pierre Cohen. Le 
conseil a de vraies sollicitations, comme par 
exemple lorsque la Fabrique Toulousaine, un 
vaste chantier prospectif  lancé par la ville, 
sur le visage de Toulouse en 2030, demande 
au Conseil de la vie étudiante sa vision. n

Info+
http://www.toulousecitoyenne.fr/index.php?post/2009/03/26/Le-

Conseil-de-la-vie-etudiante

Entretien

Cela ne se décrète pas !

Co-production politique
Le Conseil de la vie étudiante a pour vocation d’instaurer un espace de vie et 
d’échange, permettant d’instaurer le lien social et d’instaurer l’apprentissage, pour 
les étudiants et étudiantes de la démocratie locale ainsi que le développement 
d’une citoyenneté active. Cette forme de démocratie participative a un triple 
objectif : prendre en compte les problématiques liées aux étudiants, leur donner 
la parole, car ils sont particulièrement nombreux à Toulouse, et les informer des 
actions menées par la municipalité. Les travaux du Conseil résultent d’une co-
production entre élus de la ville de Toulouse, les associations d’étudiants et les 
étudiants eux-mêmes.

Toulouse

n°70 Universités & Territoires - 15/09/2010

Dispositif
Composition. Le Conseil de la vie étudiante 
est composé de l’ensemble des étudiants 
exerçant une activité d’études supérieures 
dans l’un des établissements d’enseignement 
supérieur de la ville de Toulouse, et qui ont 
répondu volontairement à l’appel lancé par le 
Maire et son représentant à la vie étudiante. 
Ces personnes ont la qualité de conseillers du 
Conseil de la vie étudiante, et constituent l’as-
semblée plénière de ce conseil. Le renouvelle-
ment des membres s’effectue tous les 2 ans.

Fonctionnement. Le conseil de la vie étu-
diante se réunit deux fois par an en assem-
blée plénière, en présence du Maire et/ou 
du conseiller délégué à la vie étudiante. Un 
Comité d’Animation se réunit tous les mois.
Les commissions de travail se réunissent 2 fois 
par an. 

Commissions. Quatre commissions théma-
tiques ont été constituées :
- Vivre autonome (logement, restauration, 
transports, santé, bourses…)
-  Être solidaire (accueil, insertion profession-
nelle, bourses de stage, vie associative…)
- Sports/culture (accès aux équipements spor-
tifs et culturels, médias étudiants…)
- Accueil des étudiants étrangers (démarches 
administratives, intégration sociale, aides aux 
associations de résidents étrangers…)
Les synthèses, au format pdf, des premières 
réunions des commissions thématiques sont 
téléchargeables sur le site www.toulouse.fr

Info+
http://www.toulouse.fr/vos-quartiers/conseil-etudiants
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NOUVEAU CONSEILLER

Michel Bourguet

Michel Bourguet est déjà très au
fait des affaires municipales.
(Photo DNA)

Après la démission, pour
convenance personnelle,
d’Audrey Heim, 23 ans, 40e
sur la liste Pour Mulhouse
ensemble de Jean-Marie
Bockel, c’est le suivant de la
liste qui la remplace au sein
du conseil municipal.
Il s’agit de l’écologiste Mi-
chel Bourguet, 52 ans, en-
seignant, qui a déjà été
conseiller municipal lors de
la précédente mandature de
Jean-Marie Bockel.
Ce jeu de chaises entraîne
un renouvellement partiel
des représentants de la Ville
au sein des associations, or-
ganismes divers, des com-
missions internes et des éta-
blissements publics de coo-
pération intercommunale
(EPCI).
Nouveau conseiller municipal
délégué, Michel Bourguet
sera notamment titulaire au
bureau de l’Association Jazz
à Mulhouse et suppléant au
conseil de l’Université popu-
laire.
Il sera membre des commis-
sions culture et patrimoine,
sécurité et prévention.
Enfin, il redevient conseiller
à la Camsa.

Conseil municipal / Représentation au sein des conseils de quartier

Le niet du maire
Le bilan d’activité des conseils de quartier a donné lieu à un débat constructif entre les élus mulhousiens réunis hier soir à l’hôtel
de ville. Constructif mais pas jusqu’à satisfaire la demande de l’opposition de participer aux réunions des conseils en question.

La démocratie participative à la mode mulhousienne (selon Joan).

par l’adjoint Christelle Ritz-
Mangin du rapport sur les
subventions aux associations
de lutte contre l’exclusion (en
page 3, les brèves du conseil).
Patrick Binder estime que
quatre associations ne méri-
tent pas ces aides (Accueil
des demandeurs d’asile, le
Resto du cœur, la Cimade, et
l’association des visiteurs de
prison).

En passant, il attaque le
nouveau conseiller Michel
Bourguet sous prétexte qu’il
participe aux cercles de silen-
ce (qu’il qualifie de «secte du
silence») et est membre de la
Cimade. Brouhaha et réponse
de Michel Bourguet : «La mis-
sion de la Cimade de soutenir
les déracinés et les personnes
incarcérées n’a rien de scanda-
leux».

A propos d’exclusion, Anka
Vlajnic-Poncelet, au nom de
l’opposition de gauche, a de-
mandé que le maire prenne
«un arrêté municipal contre
les expulsions locatives dans
le secteur public et privé pour
les ménages et les personnes
de bonne foi, en difficultés
pour des raisons d’origine éco-
nomique, sociale ou sanitai-
re ». Commentaire de Jean-
Marie Bockel : «A Mulhouse,
on n’a pas la réputation
d’avoir l’expulsion facile ». Sur
les aides aux associations, le
FN s’est abstenu.

Éric Chabauty

◗ Lire en Page Région

■ «Notre volonté se résume à
trois mots : l’information,
l’écoute et la concertation
pour développer encore plus la
démocratie participative. »
C’est en ces termes que l’ad-
jointe Lara Million, après
avoir survolé l’activité 2008
des conseils de quartier, finit
son intervention avant que
les élus n’adoptent les « chan-
tiers » 2009 et 2010 qui se-
ront au menu des 675
conseillers de quartier. En
2009, il est ainsi prévu que
soient annexés des avis des
conseillers des quartiers aux
délibérations du conseil mu-
nicipal. En 2010, il y aura
une rencontre annuelle avec
les nouveaux habitants ou
encore la diffusion d’un bilan
annuel de l’activité de chaque
conseil de quartier.

Le maire : «A Mulhouse, on
n’a pas la réputation d’avoir

l’expulsion facile »

Dans le souci «d’accroître
l’implication et la participa-
tion des citoyens dans le débat
public », Dominique Caprili,
au nom de l’opposition de
gauche, demande «que les
membres du conseil municipal
(quelle soit leur couleur poli-
tique) habitant le territoire
concerné soient membres de
droit du conseil de quartier à
titre consultatif ». Il ajoute

que sa proposition aurait le
mérite de répondre à un vœu
formulé par le maire lui-mê-
me lors de son investiture en
mars 2008 : «Tous les messa-
ges de cette élection doivent

être entendus». Le FN Patrick
Binder formule la même re-
quête afin de montrer «qu’il
n’y a pas de Mulhousiens de 2e

ou 3e zone».

Le maire Jean-Marie Bockel
répond qu’il ne dérogera pas
à la règle qu’il a instaurée de-
puis la création des conseils

de quartier : «Les conseils

sont ouverts aux citoyens de

toutes sensibilités. Mais sur le

choix des conseillers qui siè-

gent au titre de la Ville, il ne

peut s’agir que d’élus de l’exé-

cutif. » Il précise «que ce n’est

pas une question d’avoir peur

de la confrontation... » Domi-

nique Caprili ose une relan-

ce : «On pourrait peut-être de-

mander ce qu’en pensent les

conseillers de quartier ? ».

Jean-Marie Bockel : «Ce n’est

pas de leur ressort ». Fermez

le ban. Gauche et extrême
droite se sont abstenus.

Une question annexe sur la
distribution (aléatoire selon
Dominique Caprili) des jour-
naux de quartier a permis à
l’adjointe Axelle Lego de faire
appel aux volontaires pour
distribuer notamment « l’avis
du Klapperstein» dans le
quartier historique. Commen-
taire mi amusé du maire :
«C’est une fausse bonne idée».

Les débats ont ensuite failli
déraper après la présentation

Campus / Conseil de développement de la vie étudiante

Pour mieux vivre sa ville
■ Développer la vie étudiante
au sein de la cité : c’est l’objec-
tif du Conseil de développe-
ment de la vie étudiante (CDVE)
qui vient d’être installé en pré-
sence d’élus de la Ville et de
responsables d’associations du
campus.

Lors de l’installation de cette nouvelle instance qui doit oeuvrer dans de nombreux domaines comme l’hé-
bergement des étudiants, la restauration, l’animation, la culture, l’environnement ou encore la sécurité.
(Photo DNA- PmGallais)

« Il est normal que la Ville
soit dans le dialogue avec le
monde étudiant. Ce conseil ne
répondra pas à tous les pro-
blèmes. Il est volontairement
ciblé et ne sera pas en compé-
tition avec les associations
étudiantes. Mulhouse doit être
une ville davantage tournée
vers le monde étudiant. Cette
instance y contribuera», a no-
tamment déclaré le maire
Jean-Marie Bockel qui prési-
dera le CDVE et sera repré-
senté par Mevlüde Gunduz,
son adjointe chargée de la vie
étudiante.

La vice-présidence sera
conjointement assurée par la
directrice du Clous, Lara Mil-
lion, et par Benjamin Houard,

vice-président étudiant de
l’Université de Haute-Alsace.
D’autres adjoints au maire,
des étudiants élus dans d’au-

tres structures et associations
seront membres de droit.

Le CDVE aura vocation à
« être un lieu d’échange, d’in-

vention, de proposition, de
concertation, de débat, de dé-
cision et d’action entre tous
les interlocuteurs de la vie étu-
diante ». Chargé de proposer
«des projets innovants », il
abordera de nombreux do-
maines touchant à la vie estu-
diantine dont l’accueil, l’inté-
gration des étudiants dans la
ville, l’hébergement, la res-
tauration, l’animation, la cul-
ture, l’action sociale, les
moyens de transports, les
jobs étudiants, l’environne-
ment ou encore la sécurité.
«C’est en le vivant qu’on

comprendra comment il fonc-
tionnera», a indiqué Mevlüde
Gunduz, Benjamin Houard
partageant pour sa part « cette
ambition de mettre en place
des projets, de s’inscrire dans
cette logique de partenariat
durable ».

«Que faire face à ce double
discours?»

Lors du tour de table qui a
suivi la présentation du
CDVE, un président d’associa-
tion d’étudiants a pris un
exemple concret. «On a orga-
nisé des soirées étudiantes en
ville. Deux fois, la police est
venue. Trop de bruit. Que faire
face à ce double discours?
D’un côté développer la vie
étudiante en ville. De l’autre,
on gêne les riverains... »
JMB a répondu : «On est en

permanence dans cette contra-
diction : la ville doit être ani-
mée mais la tranquillité des ri-
verains doit être assurée.
Dans ce cas des soirées étu-
diantes, la Ville peut vous faci-
liter les choses pour qu’elles
puissent se dérouler dans les
meilleures conditions. Le
CDVE pourrait créer une mé-
thode pour régler ce genre de
problèmes. »

Le directeur de la publication : Gérard Lignac No 76 - Mardi 31 mars 2009 LOF MU 01 Mulhouse 1
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La mise en oeuvre et la valorisation des étudiants, ainsi que 
l’amélioration des conditions de vie des étudiants sont les 
éléments essentiels de ce développement et représentent 
une part essentielle des missions du CLOUS de Mulhouse. 
Pour définir des objetifs et des actions communes, le 
CLOUS de Mulhouse et la Ville de Mulhouse ont décidé de 
s’associer pour créer un Conseil de Développement de la 
Vie Etudiante (CDVE). 

Le Conseil de développement de la Vie Etudiante (CDVE), a pour voca-
tion d’être un lieu de concertation, d’imagination, de proposition, de 
décision et d’action entre les acteurs de la vie étudiante. Il a pour objec-
tif d’examiner l’ensemble des problématiques liées à la vie étudiante. Il 
procède à l’analyse de l’existant et à l’évaluation des actions en cours 
afin de pérénniser ces actions et de proposer des projets innovants. 

Les domaines abordés : l’accueil, l’hébergement, la restauration, l’anima-
tion, la culture, l’action sociale, les jobs étudiants, les transports, l’intégra-
tion des étudiants dans la Ville, l’environnement ou la sécurité. 

Le CDVE est présidé conjointement par la Directrice du Clous Lara Mil-
lion,  et le Maire de Mulhouse, représenté par Mevlüde Gündüz, adjointe 
au maire déléguée à la vie étudiante et à l’animation dans les quartiers. 
Sont membres de droit : 
- Un représentant étudiant du Bureau de la Vie Etudiante de l’Université 
de Haute Alsace (UHA) ; 
- Les étudiants élus au Conseil de Résidence du CLOUS de Mulhouse ;
- Les étudiants élus au Consiel d’administration du CROUS de Stras-
bourg pour le collège du Haut-Rhin ;
- Le Vice-Président étudiant de l’UHA ;
- Les présidents d’association mulhousiennes d’étudiants (une tren-
taine) ; 
- Le Responsaoble du Service de la vie étusiante du CLOUS de Mul-
house. 

Tout acteur de la vie étudiante dont l’expertise contribue à animer les 
débats et à améliorer les orientations du Conseil, peut devenir membre. 
En fonction des dossiers traités, de personnalités extérieures peuvent 
être invitées à participer aux débats du Conseil. Le secrétariat du CDVE 
est assuré par le CLOUS de Mulhouse. n
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Lire en Potasse 1. Première au conseil municipal: l’opposition vote le budget

NOUVEAU CONSEILLER

Michel Bourguet

Michel Bourguet est déjà très au
fait des affaires municipales.
(Photo DNA)

Après la démission, pour
convenance personnelle,
d’Audrey Heim, 23 ans, 40e
sur la liste Pour Mulhouse
ensemble de Jean-Marie
Bockel, c’est le suivant de la
liste qui la remplace au sein
du conseil municipal.
Il s’agit de l’écologiste Mi-
chel Bourguet, 52 ans, en-
seignant, qui a déjà été
conseiller municipal lors de
la précédente mandature de
Jean-Marie Bockel.
Ce jeu de chaises entraîne
un renouvellement partiel
des représentants de la Ville
au sein des associations, or-
ganismes divers, des com-
missions internes et des éta-
blissements publics de coo-
pération intercommunale
(EPCI).
Nouveau conseiller municipal
délégué, Michel Bourguet
sera notamment titulaire au
bureau de l’Association Jazz
à Mulhouse et suppléant au
conseil de l’Université popu-
laire.
Il sera membre des commis-
sions culture et patrimoine,
sécurité et prévention.
Enfin, il redevient conseiller
à la Camsa.

Conseil municipal / Représentation au sein des conseils de quartier

Le niet du maire
Le bilan d’activité des conseils de quartier a donné lieu à un débat constructif entre les élus mulhousiens réunis hier soir à l’hôtel
de ville. Constructif mais pas jusqu’à satisfaire la demande de l’opposition de participer aux réunions des conseils en question.

La démocratie participative à la mode mulhousienne (selon Joan).

par l’adjoint Christelle Ritz-
Mangin du rapport sur les
subventions aux associations
de lutte contre l’exclusion (en
page 3, les brèves du conseil).
Patrick Binder estime que
quatre associations ne méri-
tent pas ces aides (Accueil
des demandeurs d’asile, le
Resto du cœur, la Cimade, et
l’association des visiteurs de
prison).

En passant, il attaque le
nouveau conseiller Michel
Bourguet sous prétexte qu’il
participe aux cercles de silen-
ce (qu’il qualifie de «secte du
silence») et est membre de la
Cimade. Brouhaha et réponse
de Michel Bourguet : «La mis-
sion de la Cimade de soutenir
les déracinés et les personnes
incarcérées n’a rien de scanda-
leux».

A propos d’exclusion, Anka
Vlajnic-Poncelet, au nom de
l’opposition de gauche, a de-
mandé que le maire prenne
«un arrêté municipal contre
les expulsions locatives dans
le secteur public et privé pour
les ménages et les personnes
de bonne foi, en difficultés
pour des raisons d’origine éco-
nomique, sociale ou sanitai-
re ». Commentaire de Jean-
Marie Bockel : «A Mulhouse,
on n’a pas la réputation
d’avoir l’expulsion facile ». Sur
les aides aux associations, le
FN s’est abstenu.

Éric Chabauty

◗ Lire en Page Région

■ «Notre volonté se résume à
trois mots : l’information,
l’écoute et la concertation
pour développer encore plus la
démocratie participative. »
C’est en ces termes que l’ad-
jointe Lara Million, après
avoir survolé l’activité 2008
des conseils de quartier, finit
son intervention avant que
les élus n’adoptent les « chan-
tiers » 2009 et 2010 qui se-
ront au menu des 675
conseillers de quartier. En
2009, il est ainsi prévu que
soient annexés des avis des
conseillers des quartiers aux
délibérations du conseil mu-
nicipal. En 2010, il y aura
une rencontre annuelle avec
les nouveaux habitants ou
encore la diffusion d’un bilan
annuel de l’activité de chaque
conseil de quartier.

Le maire : «A Mulhouse, on
n’a pas la réputation d’avoir

l’expulsion facile »

Dans le souci «d’accroître
l’implication et la participa-
tion des citoyens dans le débat
public », Dominique Caprili,
au nom de l’opposition de
gauche, demande «que les
membres du conseil municipal
(quelle soit leur couleur poli-
tique) habitant le territoire
concerné soient membres de
droit du conseil de quartier à
titre consultatif ». Il ajoute

que sa proposition aurait le
mérite de répondre à un vœu
formulé par le maire lui-mê-
me lors de son investiture en
mars 2008 : «Tous les messa-
ges de cette élection doivent

être entendus». Le FN Patrick
Binder formule la même re-
quête afin de montrer «qu’il
n’y a pas de Mulhousiens de 2e

ou 3e zone».

Le maire Jean-Marie Bockel
répond qu’il ne dérogera pas
à la règle qu’il a instaurée de-
puis la création des conseils

de quartier : «Les conseils

sont ouverts aux citoyens de

toutes sensibilités. Mais sur le

choix des conseillers qui siè-

gent au titre de la Ville, il ne

peut s’agir que d’élus de l’exé-

cutif. » Il précise «que ce n’est

pas une question d’avoir peur

de la confrontation... » Domi-

nique Caprili ose une relan-

ce : «On pourrait peut-être de-

mander ce qu’en pensent les

conseillers de quartier ? ».

Jean-Marie Bockel : «Ce n’est

pas de leur ressort ». Fermez

le ban. Gauche et extrême
droite se sont abstenus.

Une question annexe sur la
distribution (aléatoire selon
Dominique Caprili) des jour-
naux de quartier a permis à
l’adjointe Axelle Lego de faire
appel aux volontaires pour
distribuer notamment « l’avis
du Klapperstein» dans le
quartier historique. Commen-
taire mi amusé du maire :
«C’est une fausse bonne idée».

Les débats ont ensuite failli
déraper après la présentation

Campus / Conseil de développement de la vie étudiante

Pour mieux vivre sa ville
■ Développer la vie étudiante
au sein de la cité : c’est l’objec-
tif du Conseil de développe-
ment de la vie étudiante (CDVE)
qui vient d’être installé en pré-
sence d’élus de la Ville et de
responsables d’associations du
campus.

Lors de l’installation de cette nouvelle instance qui doit oeuvrer dans de nombreux domaines comme l’hé-
bergement des étudiants, la restauration, l’animation, la culture, l’environnement ou encore la sécurité.
(Photo DNA- PmGallais)

« Il est normal que la Ville
soit dans le dialogue avec le
monde étudiant. Ce conseil ne
répondra pas à tous les pro-
blèmes. Il est volontairement
ciblé et ne sera pas en compé-
tition avec les associations
étudiantes. Mulhouse doit être
une ville davantage tournée
vers le monde étudiant. Cette
instance y contribuera», a no-
tamment déclaré le maire
Jean-Marie Bockel qui prési-
dera le CDVE et sera repré-
senté par Mevlüde Gunduz,
son adjointe chargée de la vie
étudiante.

La vice-présidence sera
conjointement assurée par la
directrice du Clous, Lara Mil-
lion, et par Benjamin Houard,

vice-président étudiant de
l’Université de Haute-Alsace.
D’autres adjoints au maire,
des étudiants élus dans d’au-

tres structures et associations
seront membres de droit.

Le CDVE aura vocation à
« être un lieu d’échange, d’in-

vention, de proposition, de
concertation, de débat, de dé-
cision et d’action entre tous
les interlocuteurs de la vie étu-
diante ». Chargé de proposer
«des projets innovants », il
abordera de nombreux do-
maines touchant à la vie estu-
diantine dont l’accueil, l’inté-
gration des étudiants dans la
ville, l’hébergement, la res-
tauration, l’animation, la cul-
ture, l’action sociale, les
moyens de transports, les
jobs étudiants, l’environne-
ment ou encore la sécurité.
«C’est en le vivant qu’on

comprendra comment il fonc-
tionnera», a indiqué Mevlüde
Gunduz, Benjamin Houard
partageant pour sa part « cette
ambition de mettre en place
des projets, de s’inscrire dans
cette logique de partenariat
durable ».

«Que faire face à ce double
discours?»

Lors du tour de table qui a
suivi la présentation du
CDVE, un président d’associa-
tion d’étudiants a pris un
exemple concret. «On a orga-
nisé des soirées étudiantes en
ville. Deux fois, la police est
venue. Trop de bruit. Que faire
face à ce double discours?
D’un côté développer la vie
étudiante en ville. De l’autre,
on gêne les riverains... »
JMB a répondu : «On est en

permanence dans cette contra-
diction : la ville doit être ani-
mée mais la tranquillité des ri-
verains doit être assurée.
Dans ce cas des soirées étu-
diantes, la Ville peut vous faci-
liter les choses pour qu’elles
puissent se dérouler dans les
meilleures conditions. Le
CDVE pourrait créer une mé-
thode pour régler ce genre de
problèmes. »

Le directeur de la publication : Gérard Lignac No 76 - Mardi 31 mars 2009 LOF MU 01 Mulhouse 1
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Monographie

La Ville, le CLOUS et les assos

Pour mieux vivre sa ville
Développer la vie étudiante au sein de la cité, tel  est l’objectif du Conseil de 
développement de la vie étudiante (CDVE) de Mulhouse. Installé en mars 2009, le 
CDVE se veut un lieu d’échanges et de propositions entre tous les interlocuteurs 
des étudiants. « Il est normal que la Ville soit dans le dialogue avec le monde étudiant. 
Ce conseil ne répondra pas à tous les problèmes. Il est volontairement ciblé et ne sera 
pas en compétition avec les associations étudiantes. Mulhouse doit être une ville davan-
tage tournée vers le monde étudiant. Cette instance y contribuera », explique le maire 
Jean-Marie Bockel dans un article des DNA Mulhouse. Zoom sur une forme 
originale de démocratie particpative. 

Mulhouse

n°70 Universités & Territoires - 15/09/2010

Jeudis de l’étudiant 
3 Le principe des Jeudis de l’Etudiant est simple : 

- Un quartier de la ville fermé pour les étudiants ;
- Plusieurs soirées différentes aux thèmes variés, dans les bars dudit 
quartier
- Des tarifs étudiants dans les restaurants, les commerces ;
- Une animation extérieure de qualité (Structures gonflables, animations 
radios...).

Un but ? « Faire découvrir Mulhouse by night et favoriser la rencontre entre les 
étudiants de différentes filières, qui ne se croisent peut-être jamais, et qui pourtant 
partagent les mêmes expériences. » explique l’AFEHR - Association Fédérative 
des Etudiants du Haut-Rhin - partenaire de l’initiative. 

Verbatim
3 « Ce conseil ne pourra pas répondre à tout, mais la Ville sera aux côtés des étu-
diants dans leurs projets. » Jean-Marie Bockel, Maire de Mulhouse

3 « La ville de Mulhouse souhaite développer la vie étudiante au sein de la cité. C’est 
pourquoi elle prend l’initiative de créer une instance ayant pour objectif de renforcer les 
liens entre la collectivité et les acteurs de la vie étudiante. » Mevlüde Gunduz adjointe 

au maire déléguée à la vie étudiante et à l’animation dans les quartiers. 

3 « Savoir que la Ville nous suit dans nos projets c’est un plus. » Lara Million direc-
trice du CLOUS de Mulhouse.
_  

Lire en Potasse 1. Première au conseil municipal: l’opposition vote le budget

NOUVEAU CONSEILLER

Michel Bourguet

Michel Bourguet est déjà très au
fait des affaires municipales.
(Photo DNA)

Après la démission, pour
convenance personnelle,
d’Audrey Heim, 23 ans, 40e
sur la liste Pour Mulhouse
ensemble de Jean-Marie
Bockel, c’est le suivant de la
liste qui la remplace au sein
du conseil municipal.
Il s’agit de l’écologiste Mi-
chel Bourguet, 52 ans, en-
seignant, qui a déjà été
conseiller municipal lors de
la précédente mandature de
Jean-Marie Bockel.
Ce jeu de chaises entraîne
un renouvellement partiel
des représentants de la Ville
au sein des associations, or-
ganismes divers, des com-
missions internes et des éta-
blissements publics de coo-
pération intercommunale
(EPCI).
Nouveau conseiller municipal
délégué, Michel Bourguet
sera notamment titulaire au
bureau de l’Association Jazz
à Mulhouse et suppléant au
conseil de l’Université popu-
laire.
Il sera membre des commis-
sions culture et patrimoine,
sécurité et prévention.
Enfin, il redevient conseiller
à la Camsa.

Conseil municipal / Représentation au sein des conseils de quartier

Le niet du maire
Le bilan d’activité des conseils de quartier a donné lieu à un débat constructif entre les élus mulhousiens réunis hier soir à l’hôtel
de ville. Constructif mais pas jusqu’à satisfaire la demande de l’opposition de participer aux réunions des conseils en question.

La démocratie participative à la mode mulhousienne (selon Joan).

par l’adjoint Christelle Ritz-
Mangin du rapport sur les
subventions aux associations
de lutte contre l’exclusion (en
page 3, les brèves du conseil).
Patrick Binder estime que
quatre associations ne méri-
tent pas ces aides (Accueil
des demandeurs d’asile, le
Resto du cœur, la Cimade, et
l’association des visiteurs de
prison).

En passant, il attaque le
nouveau conseiller Michel
Bourguet sous prétexte qu’il
participe aux cercles de silen-
ce (qu’il qualifie de «secte du
silence») et est membre de la
Cimade. Brouhaha et réponse
de Michel Bourguet : «La mis-
sion de la Cimade de soutenir
les déracinés et les personnes
incarcérées n’a rien de scanda-
leux».

A propos d’exclusion, Anka
Vlajnic-Poncelet, au nom de
l’opposition de gauche, a de-
mandé que le maire prenne
«un arrêté municipal contre
les expulsions locatives dans
le secteur public et privé pour
les ménages et les personnes
de bonne foi, en difficultés
pour des raisons d’origine éco-
nomique, sociale ou sanitai-
re ». Commentaire de Jean-
Marie Bockel : «A Mulhouse,
on n’a pas la réputation
d’avoir l’expulsion facile ». Sur
les aides aux associations, le
FN s’est abstenu.

Éric Chabauty

◗ Lire en Page Région

■ «Notre volonté se résume à
trois mots : l’information,
l’écoute et la concertation
pour développer encore plus la
démocratie participative. »
C’est en ces termes que l’ad-
jointe Lara Million, après
avoir survolé l’activité 2008
des conseils de quartier, finit
son intervention avant que
les élus n’adoptent les « chan-
tiers » 2009 et 2010 qui se-
ront au menu des 675
conseillers de quartier. En
2009, il est ainsi prévu que
soient annexés des avis des
conseillers des quartiers aux
délibérations du conseil mu-
nicipal. En 2010, il y aura
une rencontre annuelle avec
les nouveaux habitants ou
encore la diffusion d’un bilan
annuel de l’activité de chaque
conseil de quartier.

Le maire : «A Mulhouse, on
n’a pas la réputation d’avoir

l’expulsion facile »

Dans le souci «d’accroître
l’implication et la participa-
tion des citoyens dans le débat
public », Dominique Caprili,
au nom de l’opposition de
gauche, demande «que les
membres du conseil municipal
(quelle soit leur couleur poli-
tique) habitant le territoire
concerné soient membres de
droit du conseil de quartier à
titre consultatif ». Il ajoute

que sa proposition aurait le
mérite de répondre à un vœu
formulé par le maire lui-mê-
me lors de son investiture en
mars 2008 : «Tous les messa-
ges de cette élection doivent

être entendus». Le FN Patrick
Binder formule la même re-
quête afin de montrer «qu’il
n’y a pas de Mulhousiens de 2e

ou 3e zone».

Le maire Jean-Marie Bockel
répond qu’il ne dérogera pas
à la règle qu’il a instaurée de-
puis la création des conseils

de quartier : «Les conseils

sont ouverts aux citoyens de

toutes sensibilités. Mais sur le

choix des conseillers qui siè-

gent au titre de la Ville, il ne

peut s’agir que d’élus de l’exé-

cutif. » Il précise «que ce n’est

pas une question d’avoir peur

de la confrontation... » Domi-

nique Caprili ose une relan-

ce : «On pourrait peut-être de-

mander ce qu’en pensent les

conseillers de quartier ? ».

Jean-Marie Bockel : «Ce n’est

pas de leur ressort ». Fermez

le ban. Gauche et extrême
droite se sont abstenus.

Une question annexe sur la
distribution (aléatoire selon
Dominique Caprili) des jour-
naux de quartier a permis à
l’adjointe Axelle Lego de faire
appel aux volontaires pour
distribuer notamment « l’avis
du Klapperstein» dans le
quartier historique. Commen-
taire mi amusé du maire :
«C’est une fausse bonne idée».

Les débats ont ensuite failli
déraper après la présentation

Campus / Conseil de développement de la vie étudiante

Pour mieux vivre sa ville
■ Développer la vie étudiante
au sein de la cité : c’est l’objec-
tif du Conseil de développe-
ment de la vie étudiante (CDVE)
qui vient d’être installé en pré-
sence d’élus de la Ville et de
responsables d’associations du
campus.

Lors de l’installation de cette nouvelle instance qui doit oeuvrer dans de nombreux domaines comme l’hé-
bergement des étudiants, la restauration, l’animation, la culture, l’environnement ou encore la sécurité.
(Photo DNA- PmGallais)

« Il est normal que la Ville
soit dans le dialogue avec le
monde étudiant. Ce conseil ne
répondra pas à tous les pro-
blèmes. Il est volontairement
ciblé et ne sera pas en compé-
tition avec les associations
étudiantes. Mulhouse doit être
une ville davantage tournée
vers le monde étudiant. Cette
instance y contribuera», a no-
tamment déclaré le maire
Jean-Marie Bockel qui prési-
dera le CDVE et sera repré-
senté par Mevlüde Gunduz,
son adjointe chargée de la vie
étudiante.

La vice-présidence sera
conjointement assurée par la
directrice du Clous, Lara Mil-
lion, et par Benjamin Houard,

vice-président étudiant de
l’Université de Haute-Alsace.
D’autres adjoints au maire,
des étudiants élus dans d’au-

tres structures et associations
seront membres de droit.

Le CDVE aura vocation à
« être un lieu d’échange, d’in-

vention, de proposition, de
concertation, de débat, de dé-
cision et d’action entre tous
les interlocuteurs de la vie étu-
diante ». Chargé de proposer
«des projets innovants », il
abordera de nombreux do-
maines touchant à la vie estu-
diantine dont l’accueil, l’inté-
gration des étudiants dans la
ville, l’hébergement, la res-
tauration, l’animation, la cul-
ture, l’action sociale, les
moyens de transports, les
jobs étudiants, l’environne-
ment ou encore la sécurité.
«C’est en le vivant qu’on

comprendra comment il fonc-
tionnera», a indiqué Mevlüde
Gunduz, Benjamin Houard
partageant pour sa part « cette
ambition de mettre en place
des projets, de s’inscrire dans
cette logique de partenariat
durable ».

«Que faire face à ce double
discours?»

Lors du tour de table qui a
suivi la présentation du
CDVE, un président d’associa-
tion d’étudiants a pris un
exemple concret. «On a orga-
nisé des soirées étudiantes en
ville. Deux fois, la police est
venue. Trop de bruit. Que faire
face à ce double discours?
D’un côté développer la vie
étudiante en ville. De l’autre,
on gêne les riverains... »
JMB a répondu : «On est en

permanence dans cette contra-
diction : la ville doit être ani-
mée mais la tranquillité des ri-
verains doit être assurée.
Dans ce cas des soirées étu-
diantes, la Ville peut vous faci-
liter les choses pour qu’elles
puissent se dérouler dans les
meilleures conditions. Le
CDVE pourrait créer une mé-
thode pour régler ce genre de
problèmes. »

Le directeur de la publication : Gérard Lignac No 76 - Mardi 31 mars 2009 LOF MU 01 Mulhouse 1
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Clément Boudin, 26 ans, 
est président de l’AFIJ. 

Comment devient-on prési-
dent de l’AFIJ ?  
Lorsque je suis arrivé à 
l’université, j’ai adhéré à 

l’Unef, puis j’ai eu un parcours militant qui m’a 
conduit en 2008 à devenir secrétaire général 
de la Mutuelle des Etudiants (LMDE). C’est 
comme mutualiste étudiant que j’ai succédé 
à Stéphane Boucard, représentant l’Union 
nationale des Sociétés Etudiantes Mutualistes 
régionales (USEM). L’AFIJ est une association 
qui présente la particularité d’avoir au sein de 
son conseil d’administration l’ensemble des 
mutuelles et des organsisations syndicales 
étudiantes (UNEF, FAGE, PDE, UNI). Cette 
unité du mouvement étudiant en son sein est 
la force de l’AFIJ. Et il en faut de la force, et de 
la volonté, pour faciliter l’insertion profession-
nelle des étudiants !

Quelle est aujourd’hui, dans les universités, la 
place de l’insertion professionnelle ?
Depuis de nombreuses années, l’insertion 
professionnelle est un champ de travail. Il suffit 
de rappeler que l’AFIJ a été créée en 1994. La 
Loi LRU, en plaçant l’insertion professionnelle 
comme l’une des missions premières de l’uni-
versité, a accéléré le processus. Des inititia-
tives, qui parfois avaient été déjà développées 
par l’AFIJ, ont été reprises, de nouvelles ont 
été initiées par les universités, comme par 
exemple la journée de rencontre entre les 
étudiants et les entreprises organisée par l’uni-
versité Paris-Diderot depuis deux ans. D’un 
point de vue général, l’apparition des  Bureaux 
d’aide à l’insertion professionnelle (BAIP) 
contribue à donner une meilleure lisibilité au 
sujet, des moyens inégaux entre les universités 

ont été dégagés, des schémas directeurs d’aide 
à l’insertion professionnellle  ont été rédigés 
puis adoptés car c’était une obligation... L’AFIJ 
est très souvent citée comme partenaire, dans 
les différents documents, mais  force est de 
constater que la mise en place des différents 
dispositifs s’effectue de manière inégale. L’ins-
titution universitaire met du temps à effecteur 
sa mutation, le contexte économique difficile 
que nous traversons exige pourtant d’agir avec 
urgence. Les dernières publications du Bureau 
international du travail (BIT) sont, de ce point 
de vue sans appel :  « Le chômage des jeunes 
dans le monde a atteint le plus haut niveau jamais 
enregistré et devrait encore augmenter en 2010. »

Dans ce contexte, quelles initiatives dévelop-
pées par l’AFIJ sont les plus pertinentes ?
Toutes nos actions sont pertinentes ! On 
peut néanmois distinguer, dans la dernière 
année, deux projets symboliques. Le premier, 
ce sont les Rencontres improbables.  A niveau 
de qualification égal, les jeunes diplômés 
des quartiers ou ceux issus de l’immigration 
rencontrent de vraies difficultés à décrocher 
des entretiens de recrutement. Les Rencontres 
improbables permettent à ces jeunes d’obtenir 
des entretiens sur des offres d’emplois quali-
fiés. Elles constituent pour eux une véritable 
opportunité.  La seconde est le projet Rebond, 
que l’AFIJ mène depuis fin 2009, sur 33 sites 
universitaires. Il s’agit d’un accompagnement 
d’« étudiants décrocheurs » pour rebondir : 
emploi, alternance, concours, etc  Aujourd’hui, 
près de 2000 jeunes bénéficient (ou ont 
bénéficié) du projet Rebond. Ces initiatives 
s’inscrivent dans une véritable démarche de 
service public, au service des jeunes diplômés. 
Et j'en suis fier ! n

Info+
http://www.afij.org

Entretien

Et il en faut, de la force ! 

Service public
En novembre 2009, lorsque la Ville de Paris a relancé le Conseil parisien des 
étudiants, Clément Boudin avait alors fait l’une de ses premières interventions 
publiques, comme président de l’association, et contribué, avec d’autres, à ce que la 
question de l’insertion professionnelle soit retenue comme thème de travail(1). Dans 
l’entretien ci-dessous, il revient sur « la véritable démarche de service public » qui 
anime l’AFIJ. La récente convention entre l’AFIJ et Pôle emploi, qui actualise « les 
voies et les moyens d’œuvrer ensemble, dans un marché du travail en constante mutation, 
en faveur des jeunes quittant l’enseignement supérieur », en est la parfaite illustration. 
1 - Les propostions ont été rendues publiques en juin 2010, et sont lisibles sur le site www.etudiantdeparis.fr.  

parcours
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Brèves
3 Pôle emploi et l’AFIJ renouvellent
et élargissent leur partenariat. « Dans un
contexte économique difficile, décrocher une première 
expérience professionnelle, voire une seconde expérience 
après un contrat court, en rapport avec ses études ou 
son projet professionnel s’avère souvent long et difficile. 
C’est pourquoi Pôle emploi et l’AFIJ qui collaborent 
depuis 1996, renouvellent leur partenariat.» précise le 
communiqué. Les relations étroites entre Pôleem-
ploi et l’AFIJ visent à simplifier le parcours des 
jeunes dans leur accès à l’emploi.

Info+
http://actuas-afij.blogspot.com

Sondage
Un sondage, réalisé au mois d’aout 2010 sur 
le site Internet www.afij.org, sur le thème : 
« Qu’est-ce qui vous fait le plus défaut dans votre 
recherche d’emploi ?  » apporte des réponses 
relativement stables par rapport aux précé-
dents sondages sur ce même questionnaire 
(un millier de réponses). Arrivent en tête trois 
sujets, de nature très différente :

- La maîtrise de l’anglais, pour le tiers des 
jeunes, soit 32%. Ce chiffre est en recul de 
5% par rapport aux précédents sondages, de 
2008 et 2005,
- Le permis de conduire : 23% (+1%),
- L’aisance et la maîtrise de soi : 24% (+4%). 

Cette dernière préoccupation, liée à leur com-
portement, est davantage reconnue par les 
jeunes ; elle concerne près du quart d’entre 
eux. Le problème du manque de ressources 
financières des jeunes n’arrive qu’en quatrième 
position, avec 9% des réponses. Puis, viennent 
d’autres questions comme : la maîtrise réelle 
d’un logiciel (texte, tableur...) (5%), la maîtrise 
d’une autre langue étrangère (3%), une bonne 
expression française (3%) et un accès Internet 
(1%). On remarque que la difficulté de l’accès à 
Internet a quasiment disparu.

Daniel Lamar, Directeur Général de l’AFIJ

Lire en Potasse 1. Première au conseil municipal: l’opposition vote le budget

NOUVEAU CONSEILLER

Michel Bourguet

Michel Bourguet est déjà très au
fait des affaires municipales.
(Photo DNA)

Après la démission, pour
convenance personnelle,
d’Audrey Heim, 23 ans, 40e
sur la liste Pour Mulhouse
ensemble de Jean-Marie
Bockel, c’est le suivant de la
liste qui la remplace au sein
du conseil municipal.
Il s’agit de l’écologiste Mi-
chel Bourguet, 52 ans, en-
seignant, qui a déjà été
conseiller municipal lors de
la précédente mandature de
Jean-Marie Bockel.
Ce jeu de chaises entraîne
un renouvellement partiel
des représentants de la Ville
au sein des associations, or-
ganismes divers, des com-
missions internes et des éta-
blissements publics de coo-
pération intercommunale
(EPCI).
Nouveau conseiller municipal
délégué, Michel Bourguet
sera notamment titulaire au
bureau de l’Association Jazz
à Mulhouse et suppléant au
conseil de l’Université popu-
laire.
Il sera membre des commis-
sions culture et patrimoine,
sécurité et prévention.
Enfin, il redevient conseiller
à la Camsa.

Conseil municipal / Représentation au sein des conseils de quartier

Le niet du maire
Le bilan d’activité des conseils de quartier a donné lieu à un débat constructif entre les élus mulhousiens réunis hier soir à l’hôtel
de ville. Constructif mais pas jusqu’à satisfaire la demande de l’opposition de participer aux réunions des conseils en question.

La démocratie participative à la mode mulhousienne (selon Joan).

par l’adjoint Christelle Ritz-
Mangin du rapport sur les
subventions aux associations
de lutte contre l’exclusion (en
page 3, les brèves du conseil).
Patrick Binder estime que
quatre associations ne méri-
tent pas ces aides (Accueil
des demandeurs d’asile, le
Resto du cœur, la Cimade, et
l’association des visiteurs de
prison).

En passant, il attaque le
nouveau conseiller Michel
Bourguet sous prétexte qu’il
participe aux cercles de silen-
ce (qu’il qualifie de «secte du
silence») et est membre de la
Cimade. Brouhaha et réponse
de Michel Bourguet : «La mis-
sion de la Cimade de soutenir
les déracinés et les personnes
incarcérées n’a rien de scanda-
leux».

A propos d’exclusion, Anka
Vlajnic-Poncelet, au nom de
l’opposition de gauche, a de-
mandé que le maire prenne
«un arrêté municipal contre
les expulsions locatives dans
le secteur public et privé pour
les ménages et les personnes
de bonne foi, en difficultés
pour des raisons d’origine éco-
nomique, sociale ou sanitai-
re ». Commentaire de Jean-
Marie Bockel : «A Mulhouse,
on n’a pas la réputation
d’avoir l’expulsion facile ». Sur
les aides aux associations, le
FN s’est abstenu.

Éric Chabauty

◗ Lire en Page Région

■ «Notre volonté se résume à
trois mots : l’information,
l’écoute et la concertation
pour développer encore plus la
démocratie participative. »
C’est en ces termes que l’ad-
jointe Lara Million, après
avoir survolé l’activité 2008
des conseils de quartier, finit
son intervention avant que
les élus n’adoptent les « chan-
tiers » 2009 et 2010 qui se-
ront au menu des 675
conseillers de quartier. En
2009, il est ainsi prévu que
soient annexés des avis des
conseillers des quartiers aux
délibérations du conseil mu-
nicipal. En 2010, il y aura
une rencontre annuelle avec
les nouveaux habitants ou
encore la diffusion d’un bilan
annuel de l’activité de chaque
conseil de quartier.

Le maire : «A Mulhouse, on
n’a pas la réputation d’avoir

l’expulsion facile »

Dans le souci «d’accroître
l’implication et la participa-
tion des citoyens dans le débat
public », Dominique Caprili,
au nom de l’opposition de
gauche, demande «que les
membres du conseil municipal
(quelle soit leur couleur poli-
tique) habitant le territoire
concerné soient membres de
droit du conseil de quartier à
titre consultatif ». Il ajoute

que sa proposition aurait le
mérite de répondre à un vœu
formulé par le maire lui-mê-
me lors de son investiture en
mars 2008 : «Tous les messa-
ges de cette élection doivent

être entendus». Le FN Patrick
Binder formule la même re-
quête afin de montrer «qu’il
n’y a pas de Mulhousiens de 2e

ou 3e zone».

Le maire Jean-Marie Bockel
répond qu’il ne dérogera pas
à la règle qu’il a instaurée de-
puis la création des conseils

de quartier : «Les conseils

sont ouverts aux citoyens de

toutes sensibilités. Mais sur le

choix des conseillers qui siè-

gent au titre de la Ville, il ne

peut s’agir que d’élus de l’exé-

cutif. » Il précise «que ce n’est

pas une question d’avoir peur

de la confrontation... » Domi-

nique Caprili ose une relan-

ce : «On pourrait peut-être de-

mander ce qu’en pensent les

conseillers de quartier ? ».

Jean-Marie Bockel : «Ce n’est

pas de leur ressort ». Fermez

le ban. Gauche et extrême
droite se sont abstenus.

Une question annexe sur la
distribution (aléatoire selon
Dominique Caprili) des jour-
naux de quartier a permis à
l’adjointe Axelle Lego de faire
appel aux volontaires pour
distribuer notamment « l’avis
du Klapperstein» dans le
quartier historique. Commen-
taire mi amusé du maire :
«C’est une fausse bonne idée».

Les débats ont ensuite failli
déraper après la présentation

Campus / Conseil de développement de la vie étudiante

Pour mieux vivre sa ville
■ Développer la vie étudiante
au sein de la cité : c’est l’objec-
tif du Conseil de développe-
ment de la vie étudiante (CDVE)
qui vient d’être installé en pré-
sence d’élus de la Ville et de
responsables d’associations du
campus.

Lors de l’installation de cette nouvelle instance qui doit oeuvrer dans de nombreux domaines comme l’hé-
bergement des étudiants, la restauration, l’animation, la culture, l’environnement ou encore la sécurité.
(Photo DNA- PmGallais)

« Il est normal que la Ville
soit dans le dialogue avec le
monde étudiant. Ce conseil ne
répondra pas à tous les pro-
blèmes. Il est volontairement
ciblé et ne sera pas en compé-
tition avec les associations
étudiantes. Mulhouse doit être
une ville davantage tournée
vers le monde étudiant. Cette
instance y contribuera», a no-
tamment déclaré le maire
Jean-Marie Bockel qui prési-
dera le CDVE et sera repré-
senté par Mevlüde Gunduz,
son adjointe chargée de la vie
étudiante.

La vice-présidence sera
conjointement assurée par la
directrice du Clous, Lara Mil-
lion, et par Benjamin Houard,

vice-président étudiant de
l’Université de Haute-Alsace.
D’autres adjoints au maire,
des étudiants élus dans d’au-

tres structures et associations
seront membres de droit.

Le CDVE aura vocation à
« être un lieu d’échange, d’in-

vention, de proposition, de
concertation, de débat, de dé-
cision et d’action entre tous
les interlocuteurs de la vie étu-
diante ». Chargé de proposer
«des projets innovants », il
abordera de nombreux do-
maines touchant à la vie estu-
diantine dont l’accueil, l’inté-
gration des étudiants dans la
ville, l’hébergement, la res-
tauration, l’animation, la cul-
ture, l’action sociale, les
moyens de transports, les
jobs étudiants, l’environne-
ment ou encore la sécurité.
«C’est en le vivant qu’on

comprendra comment il fonc-
tionnera», a indiqué Mevlüde
Gunduz, Benjamin Houard
partageant pour sa part « cette
ambition de mettre en place
des projets, de s’inscrire dans
cette logique de partenariat
durable ».

«Que faire face à ce double
discours?»

Lors du tour de table qui a
suivi la présentation du
CDVE, un président d’associa-
tion d’étudiants a pris un
exemple concret. «On a orga-
nisé des soirées étudiantes en
ville. Deux fois, la police est
venue. Trop de bruit. Que faire
face à ce double discours?
D’un côté développer la vie
étudiante en ville. De l’autre,
on gêne les riverains... »
JMB a répondu : «On est en

permanence dans cette contra-
diction : la ville doit être ani-
mée mais la tranquillité des ri-
verains doit être assurée.
Dans ce cas des soirées étu-
diantes, la Ville peut vous faci-
liter les choses pour qu’elles
puissent se dérouler dans les
meilleures conditions. Le
CDVE pourrait créer une mé-
thode pour régler ce genre de
problèmes. »

Le directeur de la publication : Gérard Lignac No 76 - Mardi 31 mars 2009 LOF MU 01 Mulhouse 1
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Analyse

Vers un EuroCampus Citoyen et solidaire

Citoyenneté étudiante
En juin dernier, le projet de citoyenneté étudiante à cheval sur plusieurs régions 
de France et d’Espagne prenait son envol. Sur le fond, il s’agit de  favoriser 
l’appartenance à l’Eurorégion Pyrénées-Méditerranée pour faire émerger une 
identité eurorégionale étudiante forte. En impliquant les étudiants de l’Eurorégion 
Pyrénées-Méditerranée dans la construction de l’Eurocampus, il s’agit de favoriser 
la mutualisation de pratiques et d’expériences  autour de l’engagement étudiant, 
afin de développer des projets eurorégionaux de solidarité et de développer la 
mobilité étudiante  au sein de l’espace eurorégional.

vie étudiante

n°70 Universités & Territoires - 15/09/2010

Ils ne vivent pas dans la même ville, pas même dans le 
même pays, mais ils partagent une action solidaire et une 
culture régionale forte : 70 bénévoles de l’Afev ont lancé le 
11 juin dernier à Toulouse, un projet de « citoyenneté étu-
diante » à cheval sur plusieurs régions de France et d’Es-
pagne (Midi-Pyrénées, Languedoc-Roussillon, Catalogne). 

« Il s’agit d’étudiants déjà engagés à l’Afev dans les deux pays1 et qui par-
tagent des valeurs communes, détaille la coordinatrice du projet, Hé-
lène Asiain. Ils ont notamment le souci de développer pour eux et pour les 
enfants qu’ils accompagnent l’ouverture culturelle et la mobilité. Ils jugent 
aussi que ce nouvel espace européen est pertinent pour porter une parole 
étudiante. » 
Avec la création de l’Eurorégion Pyrénées-Méditerranée en 2004, les 
régions concernées avaient le souci de réduire les fractures entre des 
territoires et des populations proches géographiquement et culturel-
lement, mais dont les échanges restent limités, notamment à cause des 
liaisons insatisfaisantes entre les transports et les administrations. Le 
projet de « citoyenneté étudiante » lancé en juin vise à rapprocher les 
jeunes des deux côtés de la frontière en répondant à quelques-une 
sde ces fractures. Et les bénévoles de l’Afev ne manquent pas d’idées ! 

DES IDEES CONCRETES

Premier enjeu souligné par les étudiants : le besoin de développer 
l’information entre universités, pour faciliter la mobilité. « Comment 
trouver un logement sur place ? Quelles sont les formations proposées par 
les établissements ? Ce sont quelques-unes des infos qu’on pourrait aisé-
ment regrouper pour rassurer les étudiants, explique Hélène Asiain. L’Afev 
pourrait même dynamiser la vie étudiante sur les campus, en accueillant les 
étudiants venus d’autres pôles universitaires de l’Eurorégion. » 
Dans le même ordre d’idées, les bénévoles de l’association ont propo-
sé la création d’« eurocrédits », qui apporteraient un support direct aux 
étudiants (sous forme de bourses ou d’aides au logement) en échange 
d’une implication dans un projet associatif ou d’intérêt général. Cela 
pourrait concerner un étudiant de Montpellier qui aide dans ses dé-

1- Une antenne de l’Afev a été créée à Barcelone il y a deux ans. 

marches administratives un jeune de Barcelone venu étudier en France 
pour un semestre, ou qui lui fait découvrir un événement culturel local. 
De façon générale, tout ce qui peut favoriser « l’identité euro-régionale 
» est valorisé par le projet des bénévoles de l’Afev. « Voyage, rencontre, 
échange, découverte… Les étudiants associent des valeurs très positives à 
la mobilité, surtout dans cet univers régional que beaucoup maîtrisent déjà 
bien », conclut Hélène Asiain. n

Dix propositions
L’AFEV réunit sur le territoire eurorégional un peu plus de 1000 étudiants 
bénévoles impliqués sur les sites de Toulouse, Albi, Rodez, Tarbes, Mont-
pellier, Perpignan, Nîmes et Barcelone. 70 de ces étudiants ont présenté 
aux 5 vice présidents de Midi Pyrénées les 10 propositions issues de leurs 
travaux :
1)  Création d’un label Eurocampus étudiant ; favoriser une identité euro-
régionale étudiante et créer un sentiment d’appartenance à l’Eurocampus.
2) Création de pôle « mobilité Eurocampus » sur l’ensemble des universités 
membres et mise en réseau à l’échelle eurorégionale des services offerts 
proposés aux étudiants.
3) Obtention de bourses de mobilité sur la base d’une implication citoyenne 
ou d’une  participation à un projet d’utilité collective.
4) Mise en place d’avantages et de réductions réservés aux étudiants de 
l’Eurocampus : pass transport eurorégional, réservation de logements, …
5) Création d’un outil virtuel commun à l’ensemble de l’Eurocampus alliant 
services, informations et échanges.
6) Création d’un Eurocampus solidaire par la généralisation de l’engage-
ment étudiant, développement des reconnaissances universitaires, bourses 
aux projets solidaires.
7) Ouverture de la mobilité étudiante eurorégionale à une mobilité profes-
sionnelle, développement des stages en mobilité, information eurégionale 
sur les offres.
8) Mise en place d’un évènement annuel fédérateur autour de l’Eurocam-
pus, valorisation des initiatives étudiantes.
9) Mise en place de dispositifs d’intégration sociale des étudiants en mobili-
té, création de réseaux d’entraide et de parrainage pour améliorer l’accueil, 
guide trilingue.
10) Propositions d’ouverture, formations itinérantes, découverte cultu-
relles et linguistiques, parrainage de jeunes en insertion pour l’accès à des 
stages en mobilité.

Lire en Potasse 1. Première au conseil municipal: l’opposition vote le budget

NOUVEAU CONSEILLER

Michel Bourguet

Michel Bourguet est déjà très au
fait des affaires municipales.
(Photo DNA)

Après la démission, pour
convenance personnelle,
d’Audrey Heim, 23 ans, 40e
sur la liste Pour Mulhouse
ensemble de Jean-Marie
Bockel, c’est le suivant de la
liste qui la remplace au sein
du conseil municipal.
Il s’agit de l’écologiste Mi-
chel Bourguet, 52 ans, en-
seignant, qui a déjà été
conseiller municipal lors de
la précédente mandature de
Jean-Marie Bockel.
Ce jeu de chaises entraîne
un renouvellement partiel
des représentants de la Ville
au sein des associations, or-
ganismes divers, des com-
missions internes et des éta-
blissements publics de coo-
pération intercommunale
(EPCI).
Nouveau conseiller municipal
délégué, Michel Bourguet
sera notamment titulaire au
bureau de l’Association Jazz
à Mulhouse et suppléant au
conseil de l’Université popu-
laire.
Il sera membre des commis-
sions culture et patrimoine,
sécurité et prévention.
Enfin, il redevient conseiller
à la Camsa.

Conseil municipal / Représentation au sein des conseils de quartier

Le niet du maire
Le bilan d’activité des conseils de quartier a donné lieu à un débat constructif entre les élus mulhousiens réunis hier soir à l’hôtel
de ville. Constructif mais pas jusqu’à satisfaire la demande de l’opposition de participer aux réunions des conseils en question.

La démocratie participative à la mode mulhousienne (selon Joan).

par l’adjoint Christelle Ritz-
Mangin du rapport sur les
subventions aux associations
de lutte contre l’exclusion (en
page 3, les brèves du conseil).
Patrick Binder estime que
quatre associations ne méri-
tent pas ces aides (Accueil
des demandeurs d’asile, le
Resto du cœur, la Cimade, et
l’association des visiteurs de
prison).

En passant, il attaque le
nouveau conseiller Michel
Bourguet sous prétexte qu’il
participe aux cercles de silen-
ce (qu’il qualifie de «secte du
silence») et est membre de la
Cimade. Brouhaha et réponse
de Michel Bourguet : «La mis-
sion de la Cimade de soutenir
les déracinés et les personnes
incarcérées n’a rien de scanda-
leux».

A propos d’exclusion, Anka
Vlajnic-Poncelet, au nom de
l’opposition de gauche, a de-
mandé que le maire prenne
«un arrêté municipal contre
les expulsions locatives dans
le secteur public et privé pour
les ménages et les personnes
de bonne foi, en difficultés
pour des raisons d’origine éco-
nomique, sociale ou sanitai-
re ». Commentaire de Jean-
Marie Bockel : «A Mulhouse,
on n’a pas la réputation
d’avoir l’expulsion facile ». Sur
les aides aux associations, le
FN s’est abstenu.

Éric Chabauty

◗ Lire en Page Région

■ «Notre volonté se résume à
trois mots : l’information,
l’écoute et la concertation
pour développer encore plus la
démocratie participative. »
C’est en ces termes que l’ad-
jointe Lara Million, après
avoir survolé l’activité 2008
des conseils de quartier, finit
son intervention avant que
les élus n’adoptent les « chan-
tiers » 2009 et 2010 qui se-
ront au menu des 675
conseillers de quartier. En
2009, il est ainsi prévu que
soient annexés des avis des
conseillers des quartiers aux
délibérations du conseil mu-
nicipal. En 2010, il y aura
une rencontre annuelle avec
les nouveaux habitants ou
encore la diffusion d’un bilan
annuel de l’activité de chaque
conseil de quartier.

Le maire : «A Mulhouse, on
n’a pas la réputation d’avoir

l’expulsion facile »

Dans le souci «d’accroître
l’implication et la participa-
tion des citoyens dans le débat
public », Dominique Caprili,
au nom de l’opposition de
gauche, demande «que les
membres du conseil municipal
(quelle soit leur couleur poli-
tique) habitant le territoire
concerné soient membres de
droit du conseil de quartier à
titre consultatif ». Il ajoute

que sa proposition aurait le
mérite de répondre à un vœu
formulé par le maire lui-mê-
me lors de son investiture en
mars 2008 : «Tous les messa-
ges de cette élection doivent

être entendus». Le FN Patrick
Binder formule la même re-
quête afin de montrer «qu’il
n’y a pas de Mulhousiens de 2e

ou 3e zone».

Le maire Jean-Marie Bockel
répond qu’il ne dérogera pas
à la règle qu’il a instaurée de-
puis la création des conseils

de quartier : «Les conseils

sont ouverts aux citoyens de

toutes sensibilités. Mais sur le

choix des conseillers qui siè-

gent au titre de la Ville, il ne

peut s’agir que d’élus de l’exé-

cutif. » Il précise «que ce n’est

pas une question d’avoir peur

de la confrontation... » Domi-

nique Caprili ose une relan-

ce : «On pourrait peut-être de-

mander ce qu’en pensent les

conseillers de quartier ? ».

Jean-Marie Bockel : «Ce n’est

pas de leur ressort ». Fermez

le ban. Gauche et extrême
droite se sont abstenus.

Une question annexe sur la
distribution (aléatoire selon
Dominique Caprili) des jour-
naux de quartier a permis à
l’adjointe Axelle Lego de faire
appel aux volontaires pour
distribuer notamment « l’avis
du Klapperstein» dans le
quartier historique. Commen-
taire mi amusé du maire :
«C’est une fausse bonne idée».

Les débats ont ensuite failli
déraper après la présentation

Campus / Conseil de développement de la vie étudiante

Pour mieux vivre sa ville
■ Développer la vie étudiante
au sein de la cité : c’est l’objec-
tif du Conseil de développe-
ment de la vie étudiante (CDVE)
qui vient d’être installé en pré-
sence d’élus de la Ville et de
responsables d’associations du
campus.

Lors de l’installation de cette nouvelle instance qui doit oeuvrer dans de nombreux domaines comme l’hé-
bergement des étudiants, la restauration, l’animation, la culture, l’environnement ou encore la sécurité.
(Photo DNA- PmGallais)

« Il est normal que la Ville
soit dans le dialogue avec le
monde étudiant. Ce conseil ne
répondra pas à tous les pro-
blèmes. Il est volontairement
ciblé et ne sera pas en compé-
tition avec les associations
étudiantes. Mulhouse doit être
une ville davantage tournée
vers le monde étudiant. Cette
instance y contribuera», a no-
tamment déclaré le maire
Jean-Marie Bockel qui prési-
dera le CDVE et sera repré-
senté par Mevlüde Gunduz,
son adjointe chargée de la vie
étudiante.

La vice-présidence sera
conjointement assurée par la
directrice du Clous, Lara Mil-
lion, et par Benjamin Houard,

vice-président étudiant de
l’Université de Haute-Alsace.
D’autres adjoints au maire,
des étudiants élus dans d’au-

tres structures et associations
seront membres de droit.

Le CDVE aura vocation à
« être un lieu d’échange, d’in-

vention, de proposition, de
concertation, de débat, de dé-
cision et d’action entre tous
les interlocuteurs de la vie étu-
diante ». Chargé de proposer
«des projets innovants », il
abordera de nombreux do-
maines touchant à la vie estu-
diantine dont l’accueil, l’inté-
gration des étudiants dans la
ville, l’hébergement, la res-
tauration, l’animation, la cul-
ture, l’action sociale, les
moyens de transports, les
jobs étudiants, l’environne-
ment ou encore la sécurité.
«C’est en le vivant qu’on

comprendra comment il fonc-
tionnera», a indiqué Mevlüde
Gunduz, Benjamin Houard
partageant pour sa part « cette
ambition de mettre en place
des projets, de s’inscrire dans
cette logique de partenariat
durable ».

«Que faire face à ce double
discours?»

Lors du tour de table qui a
suivi la présentation du
CDVE, un président d’associa-
tion d’étudiants a pris un
exemple concret. «On a orga-
nisé des soirées étudiantes en
ville. Deux fois, la police est
venue. Trop de bruit. Que faire
face à ce double discours?
D’un côté développer la vie
étudiante en ville. De l’autre,
on gêne les riverains... »
JMB a répondu : «On est en

permanence dans cette contra-
diction : la ville doit être ani-
mée mais la tranquillité des ri-
verains doit être assurée.
Dans ce cas des soirées étu-
diantes, la Ville peut vous faci-
liter les choses pour qu’elles
puissent se dérouler dans les
meilleures conditions. Le
CDVE pourrait créer une mé-
thode pour régler ce genre de
problèmes. »
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Contribuer
Le récent Blog de l’AFIJ http://actuas-afij.blogspot.com mérite une visite.  A titre 
d’exemple,  on apprend que l’association vient de publier une étude qui recense les 
pratiques des universités en terme d’insertion professionnelle :  « Le but est de donner 
des exemples concrets et de mettre en valeur l’apport « sur mesure » que l’AFIJ est à même 
de conclure avec les établissements d’enseignement supérieur. » Cette étude - au même 
titre que  le séminaire de la CPU sur la diversité,  ou encore le cycle de séminaire 
sur les relations entre Universités & Territoires, dont nous reproduisons un bref 
premier compte-rendu - contribue à divulguer les bonnes pratiques qui existent et se 
développent dans les universités. 

stratégie

L’AFIJ mène des partenariats avec 
des universités ou leurs composantes, 
depuis plus de 10 ans, en faveur de 
l’accès aux stages et de la préparation à 
l’insertion professionnelle des étudiants. 

L’insertion professionnelle des étudiants est, 
depuis la loi LRU, l’une des missions des uni-
versités. L’attention accordée par les celles-ci 
à cette question s’est accrue avec l’évolution 
des structures dédiées et des initiatives nou-
velles. La collaboration entre universités et 
partenaires extérieurs, inscrites sur le principe 
dans les textes, se développe progressivement 
selon les universités et sur des modes assez 
différents. 

L’AFIJ publie un document présentant des 
exemples de partenariats avec des universi-
tés développés durant l’année universitaire 
2009- 2010. Ceux-ci portent sur : L’intégra-
tion de l’AFIJ à la réflexion des universités ; 
La préparation à l’insertion professionnelle 
des étudiants ; le développement des ren-
contres entre étudiants et professionnels ; La 
prévention des discriminations dans l’accès 
aux stages et à l’emploi ; La participation de 
l’AFIJ aux expérimentations des universités ; 
Les implantations de l’AFIJ dans les universités. 

L’AFIJ souhaite nouer des liens pérennes avec 
toutes les structures en charge de l’insertion 
professionnelle des étudiants dans l’Université 
(BAIP, SCUIO, plate-forme insertion profes-
sionnelle, observatoires, etc.) afin de proposer 
une collaboration sur mesure répondant aux 
besoins de chaque université et de leurs étu-
diants. n

Info+
http://actuas-afij.blogspot.com

Universités

Bonnes pratiques

n°70 Universités & Territoires - 15/09/2010

Séminaire

Le 13 septembre s’est tenue la première séance du 
séminaire Universités & Territoires, organisé par E. Cam-
pagnac (LATTS – Université Paris-Est/ENPC) et J. Aust 
(CSO – Sciences Po), avec le soutient du PUCA. 
Revenir sur les grandes évolutions du rapport entre 
Etat/territoires/universités, tel était l’enjeu de cette 
séance introductive, ouverte par le secrétaire per-
manent du PUCA, E. Raoul. Les interventions et les 
débats ont d’abord tourné sur la double dynamique 
de permanence et mutation dans les relations entre 
Etat, universités et territoires, grâce aux approches his-
toriques développées par J. Aust ou par M. Grossetti 
(Université Toulouse 2). Ils ont ensuite porté sur l’ana-
lyse spatiale de la carte universitaire, pour laquelle M. 
Baron a montré que la différenciation des territoires 
était un facteur explicatif bien plus pertinent que la 
hiérarchisation des villes. Enfin, le rappel des grandes 
orientations de la politique universitaire, détaillées par 
J.R. Cytermann (DGRI), a conduit à une ouverture des 
débats sur l’internationalisation et la territorialisation 
de l’enseignement supérieur et de la recherche, nous 
interrogeant sur les conséquences de ces évolutions. 
La vivacité des échanges et la diversité du public (des 
universitaires aux responsables de mission campus, 
en passant par les représentants du ministère ou des 
collectivités locales) ont montré l’importance des 
questionnements qui émergent autour de la réorga-
nisation des universités et leur rapport au territoire. 
La prochaine séance du séminaire approfondira ces 
analyses, en interrogeant plus spécifiquement les dif-
férents types de structures de coopération à appui 
territorial (PRES, RTEA, Cancerôpoles…). 

Stéphanie Leheis
leheiss@enpc.fr

Brèves
3 Séminaire sur la diversité.  Nous avons 
souvent abordé ce sujet dans nos colonnes. 
Simone Bonnafous avait répondu à nos questions 
dans un point d’étape (U&T 68). Le 16 sep-
tembre, la signature de la convention, entre la 
CPU et le Ministère de l’enseignement supérieur 
et de la recherche, relative à la charte pour 
l’égalité des chances dans l’accès aux formations 
d’excellence, sera pour la CPU l’occasion de faire 
le point sur les pratiques en ce domaine dans les 
établissements et d’entendre le point de vue du 
directeur adjoint à l’éducation de l’OCDE sur 
ce sujet. 

Info+

http://www.cpu.fr
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NOUVEAU CONSEILLER

Michel Bourguet

Michel Bourguet est déjà très au
fait des affaires municipales.
(Photo DNA)

Après la démission, pour
convenance personnelle,
d’Audrey Heim, 23 ans, 40e
sur la liste Pour Mulhouse
ensemble de Jean-Marie
Bockel, c’est le suivant de la
liste qui la remplace au sein
du conseil municipal.
Il s’agit de l’écologiste Mi-
chel Bourguet, 52 ans, en-
seignant, qui a déjà été
conseiller municipal lors de
la précédente mandature de
Jean-Marie Bockel.
Ce jeu de chaises entraîne
un renouvellement partiel
des représentants de la Ville
au sein des associations, or-
ganismes divers, des com-
missions internes et des éta-
blissements publics de coo-
pération intercommunale
(EPCI).
Nouveau conseiller municipal
délégué, Michel Bourguet
sera notamment titulaire au
bureau de l’Association Jazz
à Mulhouse et suppléant au
conseil de l’Université popu-
laire.
Il sera membre des commis-
sions culture et patrimoine,
sécurité et prévention.
Enfin, il redevient conseiller
à la Camsa.

Conseil municipal / Représentation au sein des conseils de quartier

Le niet du maire
Le bilan d’activité des conseils de quartier a donné lieu à un débat constructif entre les élus mulhousiens réunis hier soir à l’hôtel
de ville. Constructif mais pas jusqu’à satisfaire la demande de l’opposition de participer aux réunions des conseils en question.

La démocratie participative à la mode mulhousienne (selon Joan).

par l’adjoint Christelle Ritz-
Mangin du rapport sur les
subventions aux associations
de lutte contre l’exclusion (en
page 3, les brèves du conseil).
Patrick Binder estime que
quatre associations ne méri-
tent pas ces aides (Accueil
des demandeurs d’asile, le
Resto du cœur, la Cimade, et
l’association des visiteurs de
prison).

En passant, il attaque le
nouveau conseiller Michel
Bourguet sous prétexte qu’il
participe aux cercles de silen-
ce (qu’il qualifie de «secte du
silence») et est membre de la
Cimade. Brouhaha et réponse
de Michel Bourguet : «La mis-
sion de la Cimade de soutenir
les déracinés et les personnes
incarcérées n’a rien de scanda-
leux».

A propos d’exclusion, Anka
Vlajnic-Poncelet, au nom de
l’opposition de gauche, a de-
mandé que le maire prenne
«un arrêté municipal contre
les expulsions locatives dans
le secteur public et privé pour
les ménages et les personnes
de bonne foi, en difficultés
pour des raisons d’origine éco-
nomique, sociale ou sanitai-
re ». Commentaire de Jean-
Marie Bockel : «A Mulhouse,
on n’a pas la réputation
d’avoir l’expulsion facile ». Sur
les aides aux associations, le
FN s’est abstenu.

Éric Chabauty

◗ Lire en Page Région

■ «Notre volonté se résume à
trois mots : l’information,
l’écoute et la concertation
pour développer encore plus la
démocratie participative. »
C’est en ces termes que l’ad-
jointe Lara Million, après
avoir survolé l’activité 2008
des conseils de quartier, finit
son intervention avant que
les élus n’adoptent les « chan-
tiers » 2009 et 2010 qui se-
ront au menu des 675
conseillers de quartier. En
2009, il est ainsi prévu que
soient annexés des avis des
conseillers des quartiers aux
délibérations du conseil mu-
nicipal. En 2010, il y aura
une rencontre annuelle avec
les nouveaux habitants ou
encore la diffusion d’un bilan
annuel de l’activité de chaque
conseil de quartier.

Le maire : «A Mulhouse, on
n’a pas la réputation d’avoir

l’expulsion facile »

Dans le souci «d’accroître
l’implication et la participa-
tion des citoyens dans le débat
public », Dominique Caprili,
au nom de l’opposition de
gauche, demande «que les
membres du conseil municipal
(quelle soit leur couleur poli-
tique) habitant le territoire
concerné soient membres de
droit du conseil de quartier à
titre consultatif ». Il ajoute

que sa proposition aurait le
mérite de répondre à un vœu
formulé par le maire lui-mê-
me lors de son investiture en
mars 2008 : «Tous les messa-
ges de cette élection doivent

être entendus». Le FN Patrick
Binder formule la même re-
quête afin de montrer «qu’il
n’y a pas de Mulhousiens de 2e

ou 3e zone».

Le maire Jean-Marie Bockel
répond qu’il ne dérogera pas
à la règle qu’il a instaurée de-
puis la création des conseils

de quartier : «Les conseils

sont ouverts aux citoyens de

toutes sensibilités. Mais sur le

choix des conseillers qui siè-

gent au titre de la Ville, il ne

peut s’agir que d’élus de l’exé-

cutif. » Il précise «que ce n’est

pas une question d’avoir peur

de la confrontation... » Domi-

nique Caprili ose une relan-

ce : «On pourrait peut-être de-

mander ce qu’en pensent les

conseillers de quartier ? ».

Jean-Marie Bockel : «Ce n’est

pas de leur ressort ». Fermez

le ban. Gauche et extrême
droite se sont abstenus.

Une question annexe sur la
distribution (aléatoire selon
Dominique Caprili) des jour-
naux de quartier a permis à
l’adjointe Axelle Lego de faire
appel aux volontaires pour
distribuer notamment « l’avis
du Klapperstein» dans le
quartier historique. Commen-
taire mi amusé du maire :
«C’est une fausse bonne idée».

Les débats ont ensuite failli
déraper après la présentation

Campus / Conseil de développement de la vie étudiante

Pour mieux vivre sa ville
■ Développer la vie étudiante
au sein de la cité : c’est l’objec-
tif du Conseil de développe-
ment de la vie étudiante (CDVE)
qui vient d’être installé en pré-
sence d’élus de la Ville et de
responsables d’associations du
campus.

Lors de l’installation de cette nouvelle instance qui doit oeuvrer dans de nombreux domaines comme l’hé-
bergement des étudiants, la restauration, l’animation, la culture, l’environnement ou encore la sécurité.
(Photo DNA- PmGallais)

« Il est normal que la Ville
soit dans le dialogue avec le
monde étudiant. Ce conseil ne
répondra pas à tous les pro-
blèmes. Il est volontairement
ciblé et ne sera pas en compé-
tition avec les associations
étudiantes. Mulhouse doit être
une ville davantage tournée
vers le monde étudiant. Cette
instance y contribuera», a no-
tamment déclaré le maire
Jean-Marie Bockel qui prési-
dera le CDVE et sera repré-
senté par Mevlüde Gunduz,
son adjointe chargée de la vie
étudiante.

La vice-présidence sera
conjointement assurée par la
directrice du Clous, Lara Mil-
lion, et par Benjamin Houard,

vice-président étudiant de
l’Université de Haute-Alsace.
D’autres adjoints au maire,
des étudiants élus dans d’au-

tres structures et associations
seront membres de droit.

Le CDVE aura vocation à
« être un lieu d’échange, d’in-

vention, de proposition, de
concertation, de débat, de dé-
cision et d’action entre tous
les interlocuteurs de la vie étu-
diante ». Chargé de proposer
«des projets innovants », il
abordera de nombreux do-
maines touchant à la vie estu-
diantine dont l’accueil, l’inté-
gration des étudiants dans la
ville, l’hébergement, la res-
tauration, l’animation, la cul-
ture, l’action sociale, les
moyens de transports, les
jobs étudiants, l’environne-
ment ou encore la sécurité.
«C’est en le vivant qu’on

comprendra comment il fonc-
tionnera», a indiqué Mevlüde
Gunduz, Benjamin Houard
partageant pour sa part « cette
ambition de mettre en place
des projets, de s’inscrire dans
cette logique de partenariat
durable ».

«Que faire face à ce double
discours?»

Lors du tour de table qui a
suivi la présentation du
CDVE, un président d’associa-
tion d’étudiants a pris un
exemple concret. «On a orga-
nisé des soirées étudiantes en
ville. Deux fois, la police est
venue. Trop de bruit. Que faire
face à ce double discours?
D’un côté développer la vie
étudiante en ville. De l’autre,
on gêne les riverains... »
JMB a répondu : «On est en

permanence dans cette contra-
diction : la ville doit être ani-
mée mais la tranquillité des ri-
verains doit être assurée.
Dans ce cas des soirées étu-
diantes, la Ville peut vous faci-
liter les choses pour qu’elles
puissent se dérouler dans les
meilleures conditions. Le
CDVE pourrait créer une mé-
thode pour régler ce genre de
problèmes. »
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